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EN COMMANDITE DE PROPRIÉTAIRES. | LE TRAVAIL TRIOMPHE DE TO COMITÉ DE COLLABORATEURS.

CHAMBRE D’ASSENBLÉE.

SÉANCE DE VENDREDI 16 MARS.

RAPPORTÉ POUR L’AVENIR.

AFFAIRES DE ROUTINES.

M.l'orateur met devant la chambre, un état des affai-
res de la banque d'épargnes de Québec.

Deux pétitions sont présentées et mises sur la table.
Pétitions reçues et lues :—
De Richard McConnell et autres, marchands intéressés

et engagés dans le commerce de bois, résidant sur la rivi-
ère des Outaouais, demandant qu’il ne soit pas fait de

changement dans la loi qui à rapport au mesurage du bois
de construction à Québec.
De W. F. Whitcher et autres, de la ville de Sherbrooke,

dernaudant l’abolition de la peine de moit.
Pétitions renvoyées au comité :—
De Joseph Fainchaud et autres,—du Rév. J. D. Déziel,

—du Rév. T.Cholette et autres—duprésider: et directeurs
de la compagnie du canal Desjardins—et de l'association
d’agriculture provinciale du Canada Quest,
M. Armstrong fait rapport sur le bill du cons il, pour

incorporer * Les Cleres Paroissiaux ou Cathéchistes de
« Saint Viat-ur, ”’ dans le Viliage d’Industrie ; et le hill et
le rapport sont renvoyés au comi'é pour lundi prochain.

Sur motion de M. Jobin, le bill pour incorporer ‘ Les
&# Sœurs de Miséricorde pour la rézie de l’Hospice de la
#  alernité de Montréal,” est renvoyé au comité pour
mercredi prochain.

Sur motion de M. Jobin, le bil! pour incorporer “la
communauté des Sœurs de Ste. Croix,est renvoyé au
comilé pour mercredi prochain ;

Etle bill pour incorporer “ l’académie industrielle de St.
Laurent” pour jeudi prochain.

Sur motion de Mi. Laurin, un message est envoyé au con-
seil, pour que PHon. J. B. Taché soit interrogé devant le
comité auquel le bill de notariat est renvoyé. pour mardi
prochain.
M. Fgan présogge un bill pour incorporer “ la commu-

nauté des Révérefllles Sœurs de la Charité de Bytowrn ;—
seconde leciure, mercredi prochain;
M. Badgley présente un bill pour incorporer la soriété

d’Horticulture de Montréal ;—seconde lecture, mercredi

prochain.
L’hon. M. Price présente un bill pour révoquer certains

a=cs y mentionnés et pour établir de meilleures disposi-
tions relativement à l’admission des arpenteurs et à l’ar-
pentage des terres dans cette province ;—seconde lecture,
Jeudi prochain.

L’hon. M. LaFontaine présente, — Réponse à une
adre-se du 22 février dernier, demandant copies de divers
documensrelatifs an bureau de police & Québec, depuis la
nomination de M. M'Cord comme surintendant de police.

Sur motion de l’hon. M. Baldwin, l’appel nominal de
la chambre est remis à mardi prochain; et il est ordonné
que les membres quine seront point présens soient mis
sous la garde du sergent d’armes.
Un message est reçu du conseil, avec un bill, intitulé,

“‘ acte pour antoriser les Relixieuses Ursulines de Québec
À acquerir et posséder d’autres biens meubles et itumeu-
bles jusqu’à un certain montant, et demandant le concours
de la Chambre ;

Aussi, adoptant le Lill pour séparer la municipalité de
Drummond en deux muuicipalités avec divers amende-
mens;

Aussi, le hill pour prélever un revenu de £100,000 à
mêmeles terres publiques du Canada pour l’avaneement
de l'éducation élémentaire ; et le bill pour amender la
charte de la société littéraire et historique de Québec, sans
amendermens ;

121 aussi, accordant la permission à l'hon. M. Joliette,
de coniparaître devant les comités de cette Chambre aux-
quels ont été renvoyés les bills du pont de l’Assoniption et
du notauiat.
M. Morrison fait rapport des résolutions suivantes adop-

técs en comité hier : —
Résolu 1.— Qu’il est expédient d’autoriser le gouverneur

en conseil, de tems à autre.et selon que les intéiêts du
service public l’exigeront,à amortir ou racheter pour le
compte de la province, toutes ou quelqu’une des débentu-
res alors à payer et constituant fa dette jublique de la
province du Canada, ou de lune ou l’autre des ci-devant

provinces du Bas ou du Haut-Canada, on toutes ou quel-
qu’une des débentures émises par des commissaires où au-
tres officiers publics, en vertu de l’autorité des iévislatures

de l’une oul’autre des ci-devant provinces du Haut ou du
Bas-Canada ou de la province du Canada, les intérêts ou le
principal desquelles débentures est mis à la charge du
fonds du revenu consolidé de cette province, et émetire de
nouvelles débentures pour un montant n’excédant pas ce-
Jui des débentures ainsi amorties ou rachetées, ou à con-

venir avec les possesseurs des débentures ci-dessus Cési-
gnées, qu'ils accepteront à leur place de nonvelles déhen-
tures dont le principal oules intérêt seront respectivement
payables à même le fonds consolidé du revenu de cette
province aux époques que le dit gouverneur en conseil
pourra fixer ; Et à faire toutes telles débentures payables
en monnaie sterling de la Grande-Bretagne, ou en mon-
‘naic courante de cette province. et à fixer le lieu du paie-
ment du principal et des intérêts dans cette province ou
hors de cette province suivant que le dit gouverneur en
conseil l’ordonnera, et à fixer les intérêts sur ces débentu-
res à un taux qui n’excèdera pas l’intérèt légal d’alors
pour cent par année, suivant que le dit gouverneur en con-
seil J’ordonnera ; Pourvu toujours, que le gouverneur en
conseil n’augmentera pas le montant de la dette publique
de la province saus l’autorisution du parlement pros iu-
cial;

Résolu 2.— Qu’il est exnédient de pourveir à ce que,
sur les débentures que le gouverneur en conseil est ou
peut être autorisé à faire énirttre, en vertu de tout acte
passé, une somme n’excédant pus £250.00courant. pour-
ra être émise en débentures, valant chacune moins de dix
louis ; et que ces déhentures pourront être fuites payables
à demande ou à nn terme que c ugu : après leurs dates. et
avec ou sans intérêts, et pourront être recevables en puie-
ment de sommes d’argent payables au gouvernement Tro-
vincial généraiement, où en paiement de tels droits ou re-
devanceset partels officiers ou départemens, et à tels ter-
mes et conditions que le gouverneur en conseil fixera de
tems à autre, et étant ainsi reçues, elles pourront être ré-
émises, où pourront être élelntes, et d'autres énises à
leur place ; Pourvu que le montaut total des débentures
susdites en circulation en méme tenis n’excéderz pas la
dite somme de £250,000, et que le montant total de tones
débentures, y compris celles mentinnuées ci-dessus, n’e.:-
ecdera en aucun tems le montunt alors autorisé parla loi ;

Résolu 3.— Que, attendu qu’il appert que par suite de
la pressionde justes réclamations contre le gouvernement
provincial, que les fonds dans la cuisse publique étaient
msuffisans pour couvrir des débentures de la description
mentionnée dans la résolution p:évédente, ont été émises
sous l’autorité du gouverneur en conseil depuis le premier
Jour de juillet, 1848, et ont, sous la même autorité. été

reçues en paiementde droits et d’autres sommes d’argeut
payables au gouvernement provincial, et étant ainsi reçues
ont été éteintes et d’autres ont élé émisvs à leur place,
mais que le montant total de ces débentures en cireulation
en mêie tems n’a jamais excédé la somme de £120,000
et que le montanttotal de toutes les débentures en cireula-
tion n’a jamais excédé le montant autorisé par la loi, et

que les exigences du public sont telles qu’il peut être néces-
saire, pour souienir le crédit public, que la marche ainsi
adoptée parle gouvernement provincial soit continué: jus-
qu’à ce que le parlement provincial ait adopté des mesures
à cet égard ; etattendu que la marche ainsi adoptée par le
gouvernement provincial, quoique justifiée par la néc. ssi-
té, n’est pas conforme à la «vitre de la loi, il est par con-
séquett important d’indeiiiser toutes les personties qui
ont contribué à la faire adopter, et de pourvoir à ce que

  

 

 

  

toutes débentures de la description mentionnée daus la ré-
solution précédente, étnises ou reçues en paiement comme
suzdit après le dit premier jour dejuillet, 1848, et avant le
temsoù le dit parlement provineial aura fait quelque dis-
position à cet égard, seront considérées comme ayant été
étuises et reçues légalement ; Pourvu toujours. que le
montant total de ces débentures comme susdit, en circulu-
tion en méme tems, n’excéderont pas la somme de £125,
OUU et que le montanttotal de toutes débentures en cireu-
lation en même tems n’excédera pas le montant alors au-
torisé par la loi,—et non autrement;

Résolu 4.— Qu'il est expédient d'autoriser le
gouverneur en conseïl à ordonner aux officiers qu’il
appartiendra d’accorder des anuvités dont la durée
sera limitée, et qui seront portées sur le fonds du re-
venu consolidé de cette province, lesquelles annuités
seront accordées à des conditions qui seront confor-
mes aux tables anglaises les plus approuvées et
basées d’après un taux d’intérêt n’excédaut pas six
pour cent par année, et d’appliquer le produit des
dites anuuités a Pextinction de Ja dette publique;

Résolu 5.— Qu’il est expédient que la totalité du
revenu net provenant des droits de péage imposés
sur les travaux publics, après en avoir déduit la
somme de vingt mille louis qui seront placés annu-
ellement au crédit du fonds du revenu consolidé
sera portée au crédit du fonds d’amortissement; et
que le gouverneur en conseil soit autorisé à ordon-
ner que toutes les sommies qui formeront partie du
fonds d’amortissement soient placées soit en effets
publics de cette province ou dans les fonds anglais ;
et que le gouverneur en conseil pourra à volonté or-
donner de transférer du fonds du revenu cousolidé
au fonds d’amortissement toute partie non appro-
priée du revenu qu’il serait juré possible à l’expi-
ration de chaque année d’appliquer à l’extinction
de la“dette publique ; les somines ainsi transférées
devant être placées dans les fonds ou en effets com-
me susdit: Pourvu toujours, que rien de ce qui est
contenu danscette résolution ne sera censé abroger
ou affecter les dispositions d’un acte du parlement
de cette province, passé dans les 10e et lie anuées
du règne de Sa Majesté, et intitulé : ““ Acte pour
faciliter l’émission de débentures et pour d’autres
fins y mentionnées;”

Résolu 6.— Qu’il est expédient d'autoriser le
gouverneur en conseil à faire les réslemens qu’il
Jugera nécessaires pour l’administration de la dette
publique de cette province et le paiement des inté-
réts de cette dette, et nommer un ou plusieurs
agents fiscaux de la province dans la ville de Lon-
dres, et convenir avec eux de la compensation qui
leur sera accordée pour négocier des emprunts, pour
payer les intérêts de la dette publique et pourles
autres services qui se rattacheront à l’administra-
tion de la dite dette, et leur payer cette compensa-
tion à mêmele fonds consolidé du revenu ;

Résolu 7.— Qu’il est expédient d’autoriser le
gouverneur en conseil de temps à autre, suivant les
exigences du service public, en conséquence de ce
que le fonds consolidé du revenu ne serait pas suffi-
sant pour faire face aux items de dépenses mis à la
charge de ce fonds par la loi, à ordonner que les
officiers qu’il appartient eflectuent des emprunts
temporaires imputables sur le dit fonds consolidé du
revenu, en la manière et forme, en tels montants, et
payables à telles époques,et portant tels taux d’inté-
rêts n’excédant pas l’intérêt lémal d’alors par année,
que le gouverneur en conseil pourra ordonner : Pour-
vu que la quotité de ces emprunts n’excèdera pas le
montant du déficit qui existera dans le fouds du re-
venu consolidé, pour faire face aux charges imputées
par la loi sur ce fonds;

Résolu 8 — Qu'il est expédient d’antoriser le
gonverneur en conseil à ordonner à Pofficier qu’il
appartient de constater, avec toute la précision pos-
sible, le rnontant des appropriations destinées à des
travaux permanents qui out été payées à mêmele
fonds consolidé du revenu, et de porter au crédit de
ce fonds le montant total des dits paiements, en les
mettant à la charge des travaux publics respectifs ;
et à émettre des débentures pourtelle portion de ces
appropriations qui sera nécessaire afin de mettre le
fonds du revenu consolidé en état de rencontrer les
charges qui lui sont imposées par la loi, et que le
surplus des revenus non appropriés de la province,
versé dans la caisse provinciale autérieurement au
ler janvier 1849, n’ont pu suffire à couvrir, et de
faire préparer un état séparé qui sera inséré dans les
comptes publics. de tout ce qui aura été fait à l’è-
gard susdit; Pourvu que ces débentures ne seront
pas émises pour des sommes au-dessous de £10
courant, chaque, et n’excèderont pas en tout la som-
me de £200,000.

Résolu 9. — Qu’il est expédient de pourvnir à ce
que les comptes publics de la province seront tenus
en partie double, et que chaque année, aussitôt que
possible après l'expiration de l’annéefiscale, il soit
préparé un compte-rendu indiquant l’état de la
dette publique, et les sommes imputables sur cha-
cun des travaux publics pour lesquels une portion
de la dette a été contractée, ainsi que l’état du fonds
du revenu consolidé, et des diverses fondations
(trusts) et fonds spéciaux qui sont administrés par le
gouvernementprovincial, et tous les autres comptes
ct pièces qui seront nécessaires pour faire connaître
à combien se montent réellemeut le passif et l’actif
de la province à la date de ce compte-rendu ; qu’il
soit ouvert un compte, lequel compte sera débité des
sommes qui auront été dépensées sur les ouvrages
qui sont complètement improduetifs, ou qui sont en-
tièrement perdus pourla province ; et que les balan-
ces au débitet au crédit des comptes intitulés respec-
tivement, “ Liste civile, cédule À,”et “ Liste civile,
cédule B,° seront respectivementtransférées au dé-
bit et au crédit du fonds consolidé du revenu ;

Résolu 10.— Qu’il est expédient d’autoriser le
gouverneur en conseil à entrer en arrangements
avec tout conseil municipal ou de district, ou autres
corporations ou autorités locales, ou avec toute com-
pagnie incorporée dans le Bas ou dans le Haut-
Canada, pour leur transférer tous chemis publics,
havres, ponts ou édifices publics qu’il serait estimé
convenable de placersous la direction des dites au-
torités ou compagnies locales ; et après avoir ter-
mniné ces arrangements, concéder (et en concédant
ainsi, bailler et transporter) pourtoujours ou pour un
nombre d’années déterminé, tous ou quelqu’un des
dits chemins, havres, ponts ou édifices publics, au
conseil de district ou municipal, ou autre autorité ou
compagnie locale, avec laquelle l’arrangement aura
été fait, et aux termes et conditions dont ils seront
convenus, et à faire les dispositions convenables re-
lativement à la forme et a effet de telle conces-
sion ; les deniers payables à la province suivantles
termes de la dite concession à être portés au crédit
du fonds d’amortissement et en former partie.
La première résolution est adoptée à l’unanimité.
M. Cayley propose en amendementà la seconde

résolution, que la somme de “£250,000 soit re-
tranchée et la sommede © £125,000 °° substituée ; et
gue le proviso suivant soit ajouté à la fin de la dite
résolution : Pourvu aussi, qe le montant des dében-
tires émises pour des sommes moindres que £10
courant dans l’émission et la ré-émission sera ainst
antorisée, sera réduit à la somme de £65,000, le ou
avant le ler janvier, 1850, et que tautes les dében-

 

 

tues seront rachetées le ou avant le ler janvier,
1851.”
Pour :—MM. Badeley, Boulton de Toronto,

Brooks, Cavley Christie, Macdenald de Kingston,
sir Ailan N. MacNab, Meyers, Papineau, Scyour,
Sherwood de Toronto, Smith de Frontenac, Steven-
son, Thompson.—14.

Contre: — MM. Annstrong, procureur-géuêra
Jaldwiu, Beaubien, Bell, soiliciteur-géneéral Blake,
Boutillier,
Chabot, Davignon, DeWitt, Dickson, solliciteur-
général Drommond, Duchesuay, Dunas, Fergusson,
Flint, Fortier, Fournier, Fourquin, Guillet, Hali,
Hincks, Holmes, Jobin, Johuson, procureny-général
LaFontaine, LaTerrière, Laurin, Lemieux, Mnedo-
nald de Gleuzary, Marquis, MeConuell, Me Farland,
Merritt, Mongenais, Morrison. Poiette, Price, Ri-
chards, Scott de Bytown, Seott des Deux-Monta-
anes, Smith de Durham, Smith de Wentworth, Ta-
ché, Viger, Wetenhall, Wilson.—-49.

Les autres résolutions sont alors aduptées à l’una-
nimité, à l’exception de la quatrième sur laquelle il
y à division.
M. Hincks présente un bill pour mieux adminis-

trer la detie publique, tes comptesles revenus et pro-
priétés publiques ;—secoude lecture, mardi pro-
chain.

Sur motion de sir Allan N. MacNab,il est ordonné
qu'il soit déposé surla table de cette Chambre, une
liste des diverses paroisses, seigueuries, townships
et autres divisions comprises dans les diverses divi-
sions électorales de cette province telles que main-
tenant établies.

Et la Chambre s’ajourne à lundi prochain.

Siance de lundi, 19 mars.

Quatorze pétitions sont présentées et mises sur la |
table.

Pétitions reçues et lues : —
De Boucher de La Bruère et autres, de la paroisse

de St.-Uyacinthe, demandaut que le village de St.-
Hyacinthe ne soit pas incorporé avec les limites que
demandent les habitants d'icelle,
De R. McCunuell et autres, du comité des Outa-

ouuis, demandant qu’il soit passé un acte pour auto-
viser les médecins thompsoniens à pratiquer et à
exiger un salaire pour leurs services profession-
nels.
De Joseph Heneau dit Deschamps. propriétaire

dans la Grande Isle de Boucherville, expusant
qu’il a éprouvé des dommages causés par les carrié-
res que l’on a creusées sur sa propriété et autrement
pour le canal de Beauharnais, et que jusqu’à présent
11 n’a pu obtenir une indemuité, et demandant jus-
fice,
De Ceorge Crawford et autres, actionnaires dans

la compagnie du canal Desjardins, dernandant que
la prière contenue dans la pétition du présideut et
des directeurs de la dite compagnie demandant cer-
tains amendements 4 Pucte qui les autorise à em-
prunter une certaine somme d’argeut pour terminer
ie dit canal, ne soit pas accordée.
Duconseil municinal du covise de Ronville, de-

mandant des ameudements à la ioi qui rèsle les li-
cences d’auberges ; et l’encouragement de la teru-
pérance.

Péiitions renvoyées au comté:-—de G: O’Kill
Stuart et autres, — et de George S. Wilkes et au-
tres.
Un message est regu du conseil léaistatif, aceor-

dant la permission à Phon. J. B. Taché de compa- |
raître devant le comité spécial de cette Chambre
sur le bill pour organiser le notariat.

Aussi, acloptant avec des amendements le bill de
réciprocité.

Et avec un bill, intitulé, “ Acte pour établir de
meillenres dispositions pour la conservation de la
santé publique eu certaius cas,” demandant le con-
cours de cette Chambre.
M. Laurin propose que cette partie de la pétition

de Joseph Smolinski, concernant les caloritères, le-
quel n’a pas été pris eu cousidération par le comité
des dépenses contingentes, soit renvoyée à un co-
mité spécial : —rejvté sur division.
M. Chauveau fait rapport sut le bill pour faciliter les

actions contre les personnes associées pour les fins du
commerce et contre les sociélés et compagnies non incor-
porées ; renvoyé an comité pour mercredi prochain.
M. Fournier fait rapport sur le bill pour transporter le

bureau d’enregistrement de l’Islet.
M. Hineks présente—Réponse à une adresse du 8 du

courant pour le rapport des commissaires nommés pour
exaininer. accorder ou rejeter les réclamations des habi—
tans du Haut-Canada provenant des pertes causées par la
rébellion et l’invasion de cette province ;
Aussi le premier rapport du bureau d’enregistrement et

des statistiques pour la province du Canada.
Les amendements du conseil au bill pour diviser la mu-

nicipalité de Drunimond en deux minicipalités sont pris en
considération et adoptés.
Sur motion de M. John S. Macdonald, les rapports re-

latifs aux écoles et aux colléges, No 9, 10, 12, 15, 18,
20, 21, 24 et 26, ensemble avec le rapport marqué ‘ A°
sont imprimés.

Lebill du conseil pour autoriser les religieuses Ursuli-
nes de Québec,à posséder d’autres biens-fouds, est lu pour
la premiére fois ; — seconde lecture, demain.
M. Christie présente un bill pour détacher les établisse-

ments de Ste.-Anne des Monts et Cap Chat de la muni-
cipalité de Gaspé, et pour les ériger en municipalité dis-
tincte ;—
Un bill pour incorporer le barreau du Bas-Canada ;—
Sur motion de M. McConnell, le comité auquel ont été

renvoyés les états fournis par le shérif, l’huissier-audien-
cier et son assistant, dans le district de Montréal, obtient
la permission de faire rap, ort de temps à autre.

Sur motion de M. Burritt, les entrées aux journaux du
6 juin, 1846, contenant le rapport sur la pétiton de Wil-
liam Gibson et autres, de Edwardsburgh, sont lues et ren-
voyées à un comité spéciul.
M. Fortier propose que M. Polette soit ajouté au comi-

té des biils sur les chemins et ponts, au lieu de M. J. Hil-
lyard Cameron.
M. Chabot présente un bill pour pourvoir à la salubrité

de la cité de Québec ; seconde lecture, jeudi prochain,
M. Fortier est ajouté au comité auquel a été renvoyée

la pétition des médecins et chirurgiens du Bus-Canada.
M. Chabot présente nn biil pour régier le mode suivi

pour convoquer et tenir des assemblées pour l’élection des
marguilliers, et pour recevoir les comptes des maiguilliess
et pourétablir la qualiñcation des personnes qui ont droit
d'assister aux dites assemblées, et pour d’autres fins ; se-
conde lecture, lundi prochain.

M. Chuauveau présente un bill pour incorporerla société
de St.-Patrice de Québec ; seconde lecture, jeudi prochain.

Sur motion de M. Boutillier, les états fournis par les
greffiers des cours de circuit sont renvoyés au comité au-
quel ont été renvoyés les rapports des émolumens quere-
cevront les shérils, l’huissier-audiencier et son assistant,
pourle district de Montréal.
Les ordres du jour étant appelés, l’hon. M. Hineks pro-

pose que l’ordre pour que la Uhambre se forme en comité
sur le premier rapport du comité permanent sur les im-
pressions, soit maintenant lu:— Pour 28, COntre 19. L’or-
dre est alors lu et la Chambre se forme en‘ comité sur le
dit rapport ; et apres avoir siégé quelque temps, le comité
se lève sans faite rapport.
Les amendemens faits en comité lundi dernier. au bill

qui règle les poids et mesures dans le Haut-Canada, sont
rapporiés, adoples, et ordre est doumé de grossoyerle bill.
Les amendemens fuits en comité jeudi dertier, au bi:l

incorporant lu société £t.-George sont rapportés, adoptés,
et ordre est donné de grossoye1 ie bill,

L
Cameron de Kent, Cartier, Cauchon,

M Watts propose que les autres ordres du jour soient
remis & demain.
Pour: — MM. procureur-général Baldwin, Bell, Boul-

. ton de Toronto. Cauchon, Chuuveau, Crysler, Dickson,

* solliciteur-général Drummond, Flint, Guillet, Biueks. To-

{ bin, Jobson, LaFerriere, Macdonaid de Glengary, sir A.

; N° Mars ab, Marquis, McFarland, Notman, Papineau.

Price, Richards, Seymour, Smith de Durham, et À wits.—

25

    
  

Contre: — MM. Cartier, DeWitt, Dumas, Fortier.

Fourquia. Laurin, Lemieux, RMeConuell, Méthot, Mon.
| puis, Neison, Polette, Robinson, Sauvageau, Steveuson,

“ Taché, Viser. et Wiison.—I18.
La Chambre s'ajousne.

f
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NCE de mardi, 20 mars.

Quatre pétitions sont présentées et mises sur la

| table.
| Lus bills grossoyés suivants sout Jus pour la troi-

; sièmie fois, et passés :— }
| Bi pour amender l’acte d’incorporation de la
i banque de Gore, et pour augmenter le capital de la
| dite vanque. ;

Bill pour incorporer la société St.-George de
Quite.

Biil pour amender les diverses lois y mentiounées,
relativement à la nomination et aux devoirs des
inspecteurs des poids et mesures dans le Haut-
Canada.

Sur motion de M. Chabot, le comité contesté de
Pélection de Prescott obtient la permission de s’a-
jouruer jusqu’au 27 du courant, les commissaires
uominés pour entendre la preuve otlurte par les par-
ties n’iyant pas encore fait rapport.
M. Watts présente un bill pour révoquer deux

certains actes y mentionnés relatifs à l’agriculture
et puur remédier aux abus préjudiciables à l’agri-
culture ;—seconde lecture, vendredi prochain.

L’hon. M. Boulton, du comité des ordres perma-
neuts, rapporte que ia pétition de la compagnie du
canui Desjardins n’est pas de nature à exiger publi-
cation d'avis.
M. Fortier, du comité surles bills des cheminset

pouts, fait rapport sur le bill pour autoriser A. M.
Delisle et autres à construire un pont de péages sur
la rivière Jésus ; et le bill est renvoyé au comité
pour demain.

Sur inotion de M. Christie, la pétition de MM.
Lovell et Gibson, est renvoyée au cumité perina-
nent des impressions.

Sur motion de M. Fournier, le bill pour trans-
porter le bureau d’enregistrementde l’Islet est gros-
soyé.
Un message est reçu du conseil, adoptant les bills

suivans sais amendement : —
Bill pour déterminer les frontières entre les dis-

tricts de Bathurst et Johnstown.
Biil pour diviser le comté de Berthier, en deux

municipalités, et pour autres fins relatives au dit
corte,

Bill pour continuer pendant un tempslimité l’acte
de la législature du Bas-Canada incorporant la so-
ciêté amicale de Québec.

Bill pour transporter le siége de la municipalité
No. 1, du corvté de Rimouski, de St.-Patrice de la
Rivière du Loup à St. Jean Baptiste de l’Isle Verte.

Bill pour ériger un nouveau township qni sera for-
mé de partie du township de Hatley, et parti du
townsiäp de Bolton, dans le comté de Stanstead.

Sur motion de lHon. M. Baldwin, Pordre du
jour pour l’appel nominal de la Chambre est lu; et
la Chambre est appelée ;—et il est vruunné que
les nonis des membres qui n’étaiont pas préseuts
soient rapportés par M. l’orateur à la Chambre lun-
di prochain.

Sur motion de l’Hon. M. LaFontaine, il est or-
donué que l’ordre du jour pour la seconde lecture
du bill pour augmenter la représentation du peuple
de crate province en parlement, soit maintenant lu;
et le dit ordre étant lu ;
M. Chauveau, propose les résolutions suivantes :—
1. Résolu—Qu'il est à regretter que !es habitans

de la ci-devant province du Bas-Canada n’aient
pas été consultés constitutionuellement sur la passa-
tion de l’acte du parlement inpérial qui à réuui les
deux ci-devant provinces du Haut-Canda,et du Bas-
Canada en une seule, et que cet acte vontiont des
clauses contraires à la justice et aux droits communs
des sujets britanniques.
2 Résolu, — Que parmices clauses contraires à la

justice et aux droits communs des sujets britanni-
ques, est celle qui fixe un nombre égalde repré-
sentants pour chacune des sectious de la province,
qui formaient ci-devant les provinces du Haut-Ca-
nada et du Bas-Cunada, sans égard à leur popula-
tion respective.

3 Résolu,— Que pour parvenir à un apportionne-
meut plus équitable de la représentation du peuple
de cutte province enparlement, il est expédient qu’il
soit fait un nouveau recensementde la population de
cette province aux frais de la province, sous la
sauction d’une loi, et sous la direction immédiate
de l’oxécutif.

Et la question étant séparément mise sur cha-
cune, la Chambre s’est divisée : —
Pour :— MM. Chauveau, Laurin et Papineau.

—3.
Contre:— MM. Armstrong, Badgiev, procureur-

général Baldwin, Beaubien, Bell, solliciteur-général
lake, Boulton de Toronto, Boutillier, Cameron de

Kent, Cartier, Cauchon, Cayley, Chabot, Crysler,
Davignon, DeWitt, sollicitenr-géuéral Drammoud,
Duchesnay, Dumas, Fergusson, Flint, Fortier,
Fournier, Fourquin, Guillet, Hall, Hiucks, Holnes,
Jobin, Johnson, procureur-général LaFontaine, Le-
mieux, Macdonald de Glengary, Macdonald de
Kingston, sir Allan N. MacNab, Marquis, McCon-
nell, McFarland, Merritt, Méthot, Mongenais,
Morrison, Nelson, Notman, Polette, Price, Richards,
Robinson, Sauvagean, Scott des Deux-Montagnes,
Seymour, Smith de Frontenac, Smith de Went-
worth, Stevenson, Thompson, Viger, Wetenhall, et
Wilson. — 59.

Ainsi elles ont été rejetées.
L’hon. M. Lafontaine propose alors que le dit

bill soit maintenant lu pour la seconde fois; et des
débats s’étant élevés, ordonné que les débats soient
rernis à demain.

Et la Chambre s’ajourne.

DÉBATS SUR LA RÉTORME ÉLECTORALE.

M. Chuauveav. — Si quelque chose plus qu’une
autre pouvait donner une idée de l’importance de la
question devant la Chambre,c’est le fait de l’appel
nominal de tous les membres de cette Chambre
qui vient d’avoir lieu. Cette Chambre a voulu,
avant d’entrer dans la discussion de cette mesure
importante, en conscience, en honneur, en patrio-
Usme, imposer à chacun de ses membres d’être
présent aujourd’hui pour discuter les intérêts du
pays. Ce devoir leur a été rappelé par un ordre
exprès, solennel, de comparaître ici en face de la
représentation, en face du pays, et de voter selon
que le leur dirait leur conscience et leur jugement,

; Ur la mesure qui nous est actuellement soumise.
i C'est aussi avec la plus grande méfiance de moi-

 

mêtnñe, et seûlement er cédant À une conviction iu-
time de leur mérite et deleur nécessité queje pro-

pose les résolutions queje tiens à ja main. La pre-
mière de ces résolutiuns proteste contre Perdre dé
chose qui nous régit actuellement, en autat que
cet urdre de choses contient non-seulement en lui-
méme des vices essentiels, de sa nature, mais en-
core en ce qu'il est vicieux daus sou vrigiue, ayant
été imposé à la partic la plus ponulen-> du pays,
nia'cré sa résistiter unanimenient exprimée,

La seconde de ces résulutions proclamz uu prin-
cipe adinis par tous les pouples di mutide, comute
boiz, comme juste en lui-memne et qu'on a essayô
de combattre jusqu'ici que pair des argumeats fundes
uniquement sur des su] postions et des chittres Ly-
pothétiques. Lu Hoisieme du ces résolutions do-
mande une chose qu: me paraît si non nécessaire,
indispensable, du moins d’une grande vulilé eu
égard à la mesure en cuusidération. C'est parce
que je sais que ce n’est qu’en abusant de son pou-
voir, et en foulant aux pieds le droit dos sens st
toute idée d'équité que PAugieterre a imposé aux
canadieus, sans les consulter, la forme de gou-
vernement qui les régit actuellement, que je propose
a cette Chambre de dire que chaci. des habitants
de ce pays, vivant dans quelque partis de la pro-
vince que ce soit, vivant à Guspé ou à Toronto, à
Québec ou à Montréal, qu’ils parlent auglais où
français, ont les mêmes droits politiques, c! par cou-
séquent le droit d’être représentés également.

Je propose à cette Chambre de dire : que pour
parveuir a une proportion plus,juste, plus équitable
de la représentation, il est expédient que cette
Chambre sache quelle est la population totale “in
pays, de chacune des parties du pays. Cette colo-

nie me paraît arriver atjourd’hui, me paraît toucher

à une de ces époques importantes de sou histoire
politique où un peuple a besvin de reflécuir mire-
ment sur son passé, son présent et son avenir.

Du passé et d’un passé très récent, on a braticoup
trop dit de mal; et je désire que les querelles du
présent disparaissent à l'avenir. Je n’ai qu’à rèné-
ter ce que Jai dit lors de la question des subsides

l’an dernier: respect au passé et courage à l’ave-
nir.

Il est rare qu’un peuple suit appelé, dans une
paix profonde, aprés une discussion solennel'e et
dais la presse et dans les assemblées patliques, a
modifier lui-même la constitution qui le régit.
Tous les pays du monde ont Vu de pareilles ques-

tions accompagnées ou suivies d’événements que
nous devons nous réjouir de vuir éloignés de nous.
Nous avons une population eu Canadabien distincte,
bien variée, étant divisée d’vrigine, de Jangave, de
mœurs, d’habitudes et de croyances; une popula-

tion étendue sur Une immense espace de pays
vivant sous des climats différents, ”

Lhistoire nous appreud que cette partie de ve
peuple qui est originaire de lu France a passé par
des vicissitudes teiles qu’aucune nation aussi peu
protégée n’a jamais eu a supporier, et dont elle n’a
Jamais pu triompher. Guerre avec les premiers

habitants du pays, gnerre avec les colonies voisi-
tes; pertes, incendies, exputriation qui Jépeu-

plaient le pays ; tout cela n'a pas empeché cette
population de se maintenir glorieusement, Chan-
ger de mère-patrie, être sournise peudaut un temps
au despotisme le p'us absolu, pour ensuite être ii-
vré aux soins de pourvoir à ses propres besoirs, de
veiller À sa propre législation, en fesa:t fonctionner
une constitulion qui, à cause de ses vices, de ses
défauts nombreux, n’a pas pu fonctionner mêuie
dans les pays plus avancés duquel nous venions,
tout cela n’a pas empêché ce peuple de traverser
cette époque. I! a résisté pendant tout ce tempa
dans une futie qu’on essayera en vain de flétrir, jj

a maintenu ses droits et cette longue lutte s’est ter-
minée par une lutte à main année, plutôt qu'une
détermination réiléchie chez la giunde majorité
des habitants du pays. C’est à la suite de cela
que, sans consulter cette partie da pays, mais
en consultant uniquement les intérêts d’une co-

lonie voisine, on nous a imposé une constitu-
tion nouvelle, et que disait cette constitution ? Le
fait seul de nous l’avoir iraposée imprimait sui cie
une tache qui ne s’en effacera jamais. Une cous-
titution imposée à uu peuple saus moven de se faire
entendre, ce seul fait imprimait sur cette coustitu-
tion une tacheinetfaçable. Mais encore que disait
cette constitution ? Elle disait: que la dette publi-
que contractée follement par cette autre colonie à
laquelle ou nous adjoignait contre notre volonté bien
connue serait payée et parelle et par nous cunjointe-
ment. Elle disait que là province supérieure qni
alors ne comptait que deux cent mille âmes aurait
une représentation évale à la notre ; elle disait, le
gouvernement impénal aurait le droit de prélever
sur vous une liste civile perpétuelle pout conduire
le gouvernement qu’on nous imposait, sans que le
peuple y ait de controle ; elle disait que la langue
des trois quarts de la population du pays ie serait

pas langue légale, et que rien ne pourrait étre mis

sur les régistres de cette Chambre en langue fran-
çaise. Elle fixait le nombre du quorum de cette

Chambre, nous refusant ainsi le droit de fixer ce
nomhre nous-mêmes et comme nous l’entendrions.

Elie disait tout cela, et comment le disait-elle ?
Elle le disait duns des circoustances ies plus pro-
pres à intimider la population du Bas-Canada ; elle
le disait sous le coup de la guerre civile, d’un pou-
voir despotique ; au milieu d’uu pays pillé et volé,
au milieu d’un pays où le désespoir politique devait
nécessairement exister. Qu'a fait alors ce pays ?
Il a dit: non. Il a dit: cette consiitution,je ne la
recounials pas; je ne l’accep'e pus; je proteste con-
tre Pinjustice ; je ne puis pas faire plis. Je ferai
toujours tout en moi pour que cette constitution qu’on
m’impose fasse le mois de mal possible, mais je
ne l’accepte pus. Qu'a-t-il dit encore? Je demande
que la représentation soit basée sur la population,
que ja clause de la représentation suit modifiée d’a-
près le principe seul équitable de la population ; je
demande que cette langue que nous avous arpris à
vénérer, à parler et à aimer, il nous soit penis de la
coucher sur les régistres de cette Chambre, de la
faire entendre dans toutes ses délibérations ?

Quel a été le résultat de ces protestations de la
part du peuple canadien ? Après dix aunées de lutte
quelques-uns de ces objets sout atteints. Malgré
nou pas la concession, mais la déclaration de la po-
litique ministérielle qui a empêché le mal d'être
aussi grand qu’il aurait pu Pétre, la dette pub ique
doublée ; aucune amélioration dans le Bas-Cauada,
particulièrement dans toute la partie à l’est de
Montréal ; les biens des Jésuites donnés pour moi-
tié, lor«que le Bas-Canada seul y avait droit, à
l’autre partie du pays ; puis les frais de l’adminis-
tration de la justice daus le Faut-Cauada, faible
compensation qui existait pour nous défiayer de la
dette qu’on nous fesait payer, dette contractée en
partie pour des travaux d'aucun avantage pour
nous, et en patie par les éfalcutions des officiers
publics du Hant-Canada, et dans teas les cas pour
des amélisrations locales: celte taxe pour l’admis
nistration, notre seule compeusatio::, chargée sur le
fonds consolidé, voilà, il me semble, assez de ruaux

| faits au pays, sans compter de nouvelles ditficuités
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L'AVENIR.—24 MARS, 1849.
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surgies depuis, sans parler d’une législation indi-
este, injuste, qui coutz des dépauses énur-128, par
Ê raison bien simple que côtte dijéronce de mæœurs,
de laugaze, et du basoins dus deux partis de la
province dont jai déjà parlé, fait qu’on passe son
temps seulement sur dos mesures Yocalos on A dis-
cuter sur des mesures qui out rappurtaniquement à
wie partie de la province dont on ne connait rien.
dont on ne sait souvent ni la volonté, ui les besains
voilà assez de maux pour nous justifier, jz Cruis à
dire que l’Union, quoique le Rus-Canada y ait obte-
nu quelque aunéliviation, ne duit pas encore être par
nous acceptée,
Qu'on doive en agiter le rappel est une autre

question; gu’on doive demander de agitation à ce
snj.t est tonte autre chose. Mais si le mai continu-
ail, si le système de gouvernement responsable ne
fesait pas le bien qu’on nous en a fuit espêrer—
je erois qu*il fonctionne bien et j> dirai les phases
sous lesquelles je crois qu'il a passé, si nous Voylons
que ce système de gouvernemuut Le suilit pas pour
garantir les droits du peuple de cette proviuce, pour
j1vus assurer à tous également la jouissance entière
de ces droits; si nous trouvions que l’on mangubt
de parols, que nous ne' pouvions pas obtenir justice
d’aucun parti, ne serait-ce pas le devoir du Bus-
Canada, de chague ami de son pays, nn seucement
de protester contre l’acte d'Union, mais de deman-
der son rappel ? Ça serait le devoir de tout bon cana-
-dian, de tout patriote sincère ; et je dis que nous ne
devons nésliver aucnuue circonstance de protostor
de nouveau contre l’Union, pour conserver ainsi le
droit d’on demander le rappel quaud nous le juge-
rons & propos. Je dis que s’il y a une circonstance
opportune pour cela, c’est celle-ci, c’est cells où
l’on veut a.térer la représentationet toucher à l'acte
d'Union. Si nous y portous la main une prouvière
fois, il me semble qu’il y a beancoup de chances
que l’on puisse dire que uous Puceeptous vuion-
tiers.

J'ai parlé du gouvernement responsable. J'ai
-dit dans cette Chambre, il n’y a que quelques
3nois, ce que jen pensais. Mes opinions n’ont
pas changé depuis. Je crois que le gouverne-
ment responsable pour le moment était le seul
qui pouvait modifier ct rendre supportable le
régime de l’Union. Cette forme de gouverne-
ment a déjà passé par diltérentes phases.
Accordé par lord Sydenham, il était alors ce
qu'on prétend qu’il est aujourd'hui, une illusion,
une moguerie, un piége. Cependant c’est en
sain quand on a posé un principe juste, qu’on
veut le détruire. II se fait jour malgre tons
les effurts. C’est en vain que ceux qui l’out
proclamé cherchentà en gâter les conségnences;
il faut nécessairement qu’il se fisse jour, et
quoique accompagné de la corruption, quoique
«cane fut pas la responsabilité du gouvernement
aupeuple, mais des fonctionnaires publies qu’on
considérait comme utile, attaché au sort de
l'administration forcée de prendre ainsi non
seulement une position neutre comme anjour-
d’hui, mais obligé de corrompre après avoir été
corrompu. Cette époque n’a pas pu durer ; elle
est tombée comme tout ce qui est corrompu. À
cette époque à succédé une époque où l’on a
cherché, au moyen de distinctions subtiles de
rotrancher de ce principe qu’on voulait corrom-
pre,ce qu’il pouvaitavoir de mieux. Cette époque
peut s'appeler l’époque Metealfe. C’est alors
que le pays a été inondé, ennuyé dus diseus-
sions sur les soins à donner au gouvernement
responsable, sur l’étendue à donnerà la respon-
sabilité ministérielle. sur l’explication du fa-
meux mot anglais adeguate ct qu’on s’est vu au
moment de perdre courage, à cause de l’état
nébnleux, si je puis ainsi m’exprimer, de la
question.
Le bon sens du peuple a triomphé des dis-

tinctious subtiles et la vérité s’est fait jour.
Cette époque a en son temps et nous sommes

aujourd'hui rentrés dans une troisième phase
du gouvernementresponsable. Quecette troi-
sième phase puisse se perfectionner au contact
de l’opinion publique, par l’eflet que l’opinion
publique doit avoir sur les chefs du gouverne-
ment, c’est ce que je crois fermement. Que quel-
ques mesures récentes soient de nature à jeter
des doutes encore aujourd'hui sur ce gouverne-
ment, comme la nomination des juges à des
placesirrespousables ; cela me paraît contraire à
la responsabilité, car l’homme qui peuten se re-
tirant promettre à un autre de le retirer n’est
pas dans le gouvernement respousable—c’est
une des causes qui ont pu nous ôter notre confi-
ance dans ce gouvernement, mais je ne Crois
pas que pour cela l’opinion publique ne prévau-
dra pus, que les ministres ne feront pascesser
ce que l’on considère comme une nécessité.

Mais il y avait, il y à encorc unfait qui rend
illusoire cette doctrine du gouvernement respon-
sable, c’est le fait d’une représentation dispro-
vortionnée qui a permis à un ministère faible de
se maintenir au pouvoir pendant plusieurs an-
nées, malgré une impopularité évidente, mal-
gré l'opinion publique exprimée daus cette
Chambre et dans la presse, même celle qui l’a-
Vait toujours suivie, lorsque ce gouvernement
était gouverné par chacun des membres de son
parti individuellement, car on en était toujours
à dire, si l’on ne fuit pas ceci ou cela.je vousaban-
donnerai à votre sort et avec cette mesure on
obtenait tout ce qu’on voulait. C’estalors que
les représentants de cette partic du pays ont
compris qu’ils devaientrenouveller leurs cfiürts.
C’est alors que daus cette Chambre, et je suis
nu de ceux qui, avec "hon. membre pour Que-
bec, l'ont fait les premiers ; c'estalors que l’on a
«demandée que la représentation fut augmentée
et busée sur la population da puys. Cette ques-
tion a dû soulever et a sculevee en effet nue œu-
tre question ; c’est celle-ci, comment augmenter
cette réprésentation ? La justice: on a puriè
de justice absolue; je conçois ce que c’est,
mais je ne conçois pas celle qui n’est pas abso-
lue et qui me semble ressembler beaucoup à de
Pinjustice. La justice absolue veut qu’ici com-
me partout, chaque citoyen ait duns la chose
publique sa part égale, sa-valeur numérique
à part de tonte considération de localité, de for-
tune ou de naissance. La justice absolue le
veut ; mais ondit ; la justice, (je ne sais pas
comment l'appeler: c'est l’injustice plutôt que
la justice) la justice absolue demande qu’ou ne
chauge pas les bases de la représentation. On
se fonde dans cet avancée sur une supposition.
C’est celle-ci: lors de la passation de l’acte
d’Union, le Bus-Canada avait une population
supérieure de plus de deux cent mille âmes à
celle du Haut-Canada. Le Bas-Canada jus-
qu’en 49, toujours en protestant, toujours en
demandant la réforme de la représentation, à
souffert qu’elle ne fut pas basée sur la popula-
tion. Le Haut-Canada dit-on, augmente en
population dans une proportion plus grande
que celle du Bas-Canada.  L’on suppose la po-
pulation du Haut-Canada, de sept cent cinquan-
te mille âmes et que dans un nombre peu con-
sidérable d’années, c’est encore de la supposi-
tion, cette population sera plus forte que celle
du Bas-Canada, Je disque c’est la seuls cho-
se qu'on puisse oppescr à la justice alsolue du |

 

 

principe que j'invogne.
est fendé qe sur de frivoles suppositions, Et |
je le demande, des législateurs doivent-ils agi|
sur des suppositions, surtout quand ils peuvent:
avoir les moyens de couvuaitre la vérité ?

Je dis que cet argument est non sculement
fondé sur des suppositions, mais qu’à renferme
tout un systéine d'injustice envers le Bus-Ca-
nada. Cet argument comporte avee lui que
l'Union doit toujours être busée sur un principe
faux. Le miuisière actuci-ne doit pas vouluir
cependant que, daus cctte Union qu'on dit
nous avoir sauvés, la représentation ne soit ja-
mais busée sur la population. Ceux qui veu-
lent un jour demander le rappel de l’Union peu-
vent faire cette supposition. Ce n’est qu'une
Union fédérale de deux provinces qui devront
se séparer, mais cenx qui disent que l’Union
nous a sauvés n’ont pus droit de fiure cette ur-
Egumontation. Et je vuis plus loin, je dis que
cet argument, cutre qu’il est fondé sur une sij>-
position à laquelle je demnaude que l’on substitue
des faits certains, je dis que ect argument est
mauvais en Îui-même. Je ne suis prêt à en
reconnaître ni la possibilité ni la justesse.
On nous dit : vous avez souflurt une injustice,

vous l'avez soufferte dix ans, souifrez-là cin-
quante. C’est une compensation de l’injustice
par l'injustice ; c’est l'injustice exercée pur une
portion d'habitants d'in pays sur une généra-
tion future d'habitants dans un autre pays. On
dit: nous avons supporté cette injustice, nos en-
funts la souffriront aussi. Mais je vondrais
qu’on fisse voir dans l'histoire du moude un
seul cas où une génération d'hommes aient jn-
mais consenti à soufirir en conséquence des
fautes d’une génération précédente ? Ce sys-
téme ne me purait pus juste; il ne me parait
pas possible.

L'hon. procureur-général nous a dit que ja-
mais il consentirait à ce que le Haut-Cunadu
eût par la suite une représentation supérieure
à celle du Bas-Cunada ! I peut le jurer pour
lni-même, mais il ne le fera pas pour ses collé-
gues ; si ceux-ci le juraient, ils seraient bientôt
détrompés par le peuple du Haut-Canada.
Est-ce que lorsque vous voyez les constitutions
que se sont données les peuples eux-mêmes
tombers tous les jours sous effet de la volonté
publique, est-ce’ que lorsque vous voyez les
peuples briser ainsi leurs entraves et les faits
accomplis tomber en poussière devant de
nouveaux fuits accomplis, est-ce alors que vous
pouvez parler ainsi; parler d’imposer des obli-
gations a ceux qui vous suivrout dans la vie?
Je ne le crois pas. Je ne puis pas le croire, et
les partis dunsie Haut-Canada, leur histoire po-
litique, leurs divisions à hewre qu’il est, me
confirment que cette déclaration n'a pus été
confirmée par le collègue de notre hon. proeu-
reur-général. Je ne crois pas que sa déclara-
tion puisse lier les partis parla suite dans l’une
ou l'autre province. Lorsque vous voyez les
partis changer à chaque élection générale,est-
ce avec une telle histoire politique que vous
pouvez dire que vous êtes justifiables d’exiger
même de la génération actuelle un sacrifice
comme celui que vous voulez imposer jusqu’à
vos descendants? Encorg, je ne le crois pas.
Mais,dit-on, la loi nous protege.
Pour moi je réponds, non ; 1 n’y a pas de

constitution, qui puisse ainsi forcer les popula-
tions à subir une injustice perpétuelle, si éviden-
te. Une pareille constitution toinberait infailli-
blement en pièces, si la population du lHaut-Ca-
nada, ayant une proportion plus grande que la
notre, n’était pas représentée en couséquence,
je dis que, parceque cette. population porte eu
son sein, comme nous avons eu occasion de le
voir, Un esprit fort, un sentiment puissant de
la conservation de ses droits, elle n’endu-
rera jamais noe injustice aussi palpable que
celle qui veut que la représentation ue soit pas
Lasée sur la populution.

Notre constitution veut qu’il y ait au moins
le consentement des deux tiers de la Chambre
pour opérer un changement dans l’administra-
tion. C’est vrui; et cela est bon pour nous;
cela nous lie ; muis cela nie les livra pus eux
pendant vingt quatre heures. Et cette consti-
tution qui l’a fuite Tcette constitution contre la-
quelle je veux protester, qui l’a bâtie ? Ceux
qui l’ont faite ne pourraieut-ils pas nous dire,
c’est parceque vous descendiez des français,
parceque vous aviez jugé à propos un beau mu-
tin de lever l’étendurd de la révolte, que nous
avions cru devoir vous attacher pieds et muius
liés à une autre population, et pour cela nous
ne pouvions pas vous donner une représenta-
tion plus forte que la notre. Notre intérêt de-
mahdait que taut que nous serions en minorité,
Pon conservât ce principe ; mais du moment
que vous cessez d’être en majorité, ça change lu
face des choses. Ce principe de representation
était établi non pas pour que nous pussions plus
tard en souflrir, mais seulement pour le temps
qu’il pourrait continuer à nous être utile ? Voilà,
il me semble, ce que le Bus-Canada devrait
comprendre a Vheure qu’il est. Le principe
qu’il veut consacrer, anjonrd’hui que ça peut
être dans ses intérêts, il sera obligé d’y accé-
der quandil ne puurra que lui être préjudicia-
ble. Tous les raisonnements qu’on fiut enten-
dre aujourd’hui pour nous refuser la concession
de ce principe qui pourrait tant nous aider à
améliorer notre condition politique sout fondées
sur des hypothèses.

La face même dubill qu’on nous présente cst
une supposition. Je veux Lien croire que
le nom qui s’y trouve inserit est une preuve
de la bonne foi de ces culenls; je veux bien
croire que ces suppositions out été’ bien fai-
tes. Mais je dis; évidemmeut, il y à erreur.
Voila des comtés qui au moment actucl ont
à coup sûr une population beaucoup plus for-
te que celle qu’on leur donne. Je fais allu-
sion entr'uutres aux comités de Rimouski et du
Saguenay. Je crois que ces comtés ainsi que
beaucoup d'autres ont une population bien plus
considérable que celle qu'on leur prête. Mais
on dira, c’est un déplacement de population.
Si ces comtés n’ont pas proportionneliement de
augmenté population autant que d’autres comtés,
c'est que ce sont des habitants d'une partie du
pays qui sont allés s'établir daus d’autres cn-
droits, c’est très bion. Mais c'est un Enit à connai-
tre. Vous devez désirer être certains de bien re-
présenter ces parti = du pass, vus devez tächer
de savoir quels sont aujuste les chülfres de leur
population, vous devez tâches de conuuitre ln
vérité sur des choses aussi importantes, quand
on y voit des erretus uussi graudes que duivent
être celles que j'ai [ait remarquer daus l’esti-
mation de la population de ces deux cuimntés.
Vous avez culculé sur un accroissement anté-
rieur de la population que vous dites vous
mêmes avoir été ralentie par différentes cir-

Je dis que tout cela |

 

cunstances. Vous aviez par exemple le cho-
léra et l'insurrection qui out dispersé et fut
disparaître une grande partie de la populution
pendent les uinées qu'ils ont eu lieu. Qui
vous a dit gue la proportion entre les deux
populations du pays ne repreudru pas son cours
naturel avant cette époque sur laquelle vous
comptez pour faire vos cales, Vos supposi-
tions. .

Je le répéte, cos suppositions,ces caleuls hy-
pothéthiques peuvent éire bons, mais il nous
taut des faits. Je demande done qu’un recen-
sement soit lait aux frais de la province. Je
crols qu'on arrivera ainsi à un chitfve bien plus
cousidéiable de la population du Bas-Canada.
Je crois que ius recensements déjà faits ont été
mul fuits, très mul fuits. lt est difficile dans le
Bas-Canadu de fuire Un recensement correct.
Ou craint les taxes ; ou s'imagine presque tou-
jours que les recensements sont faits dans le
but d’en prelever. C’est la raison pour
laquelle le cluitire de la population dans tous nos
recensements a été trop peut pour le Bas-Cana-
da, tandis qu’il était trop grand pour le Haut-
Canada. "Tous les recensements pour le Bas-
Canadaont été au-dessous du chiffre rée! de la
population, c’est un fait indubitable. II nous
faut dont aujourd'hui un recensement fuit avec
plus de soins, que parle passé. Ou parait pour-
tant en vouloirlaisser le soin aux municipalités
qui, de l'aveu même du procureur général qui
présente ce bill, ne fonctionnent pus. Nous
t’aurons donc pas de bons recensements, l’our-
tant cette question est importante sous tous les
rapports. Pourfaire ce recensement, on pour-
rait profiter des nouvelles tables statisques qui
ont été fuites dans des pays plus avancés que
celui-ci. Les tables que nous avons sont mau-
vaises, pous n’y voyons pas par exemple le
nombre de pères de familles. Je dois muinte-
nant ajouter en terminent que les résolutions
que je présente ne devront pas être regardées
par ceux qui souticnnant ce bill comme nuisi-
ble a leur conse. Japprouve le Dill et je ne
veux par ces ‘résolutions que protester contre
l’Union. Ii me semble qu’on ne peut pas trou-
ver mauvais que je prenne cette précaution Vis-
à-vis du Haut-Canada. ll me semble qu’il
n’est pis mauvais qu’on donne de nouveau au
Haut-Canada l’occasion de repousser le princi-
pe de la représentation basée sur la population.
Quand il aura refusé de reconnaître ce principe,
nous serons plus fort contre eux. Je n'en dirai
pas d'avantage, me réservant mondroit de ré-
plique avant que la chambre en vieune à un
vote sur cette question.
M. Laurin.— J’a déjà en occasion de donner

mon opinion sur fa réforme électorale. J’ai été
appelé à voter surcetle question el je me suis pro-
noncé pour la réforme électorale basée sur la po-
pulation. Nous avons eu des assemblées dans
différents comtés et tous ont demandé la réforme
électorale basée sur la population. Des requêtes
ont été présentées à reite Chambre & cet effet.
J'ai toujours été opposé à l’Union du Haut et du
Bas-Canada. Cette Union nous a été imposée
dans Un temps de tyrannie, dans un temps où le
peuple du Bas-Canada n’éfait pas représenté, lors
de l’existence du conseil spécial, composé d’hom-
nes vendus au pouvoir, vils flatteurs et courtisans
serviles d’un pouvoir chrrompu, soumis en tout au
despote Sydenham. L’Union est un mariage forcé
dont les parties n’ont jamais sympathisé et ne
sympathiseront Jamais. Nous voyons presque à
chaque session. «lu parlement se renouveller dans
cette Chambre des scènes dégradantes, et des con-
flits acharnés avoir lieu souvent entre les membres
d’un même parti politique, lorsqu’il s’agit de ques-
tions intéressant nne partie de la province plus que
l’autre. C’est une preuve certaine que l’Union
ne pourra jamais Lien opérer. C’est donc le rap-
pel de PUnion qu’il nous faut. Mon but donc
aujourd’hui en votant pour les résolutions de mon
hon. ami pour le comté de Québec, est de furcer,
je dois l’avouer franchement, le Haut-Canada à
demander le rappel de l’Union. Autrement nous
ne l’obtiendrion< jamais; tandis que si nous avons
une représentation basée sur la population, le
Bas-Canada devant avoir un nombre de représen-
tants plus grands que le Haut-Canada, le Haut-
Canada sera forcé de demander le rappel de l’U-
nion ; C’est le seul moyen de nous débarrasser du
Haut-Canada, (rire=) Ce cette sangsue qui suçe
notre sang, de ce gouffre où vont s’eng'outir tous
les reveñus du Bas-Carada. Pour ces raisons,je
voterai pourles résolutions devant la Chambre.
M. Parineau.— Les résolutions qui nous

sont souinises sont des vérités évidentes, sout
Pécho des sentiments du pays, sont une protes-
tation qui est voulue, quiest inévitable, lorsque
pour la première fvis, depuis l’acte d’Union, un
ministère, sous le nom de libéral, propose au
pays de renier toutes les protestations qu’il a
fuit jusqu'ici contre cet ucte injuste, insultant
pour le Bas-Canada, et nous invite à nous join-
dre à lui, à le suivre servilement dans l’appro-
bation de l’Union, dans son principe, dans ses
tendances, dans son but.
Le bill qui est introduit ici ce soir, consacre

de toutes les dispositions de l’acte d'Union celle
qui est la plus injuste, la plus odieuse, la plns
contraire aux notions de saine politique, de
suine liberté dont devrait se croire protégé tout
sujet anglais.

A lPépoque où l’Union a été introduite, il y
avait deux cent mille âmes de différence entre
les chiffres respectifs de la poptlation des deux
provinces, et de suite on a établi l’égalité de la
représentation, par un acte de violence, impar-
dounable, saus précédents, entre deux popula-
tions si inégales entrelles. Ou a livré sans
scrupule la majorité, la très grande majorité des
habitants de la province, à la minorité ; et c’est
la clause de l'acte d'Union qui contient cette in-
justice, ce diné de ncs droits, que l’hon. pro-
cureur général (M. Lafontaine) vient défendre
en cette Chambre, vient sanctionner de sa voix,
comme ne comportant pour nous aucun principe
d’injustice, parceque l’injustice depuis cette
époque a été un peu amoindrie. Mais le mal,
quoique plus petit, n’en est pas moins injusle;
le principe n’en est pas moins là.

Dire que ce bill est un bill pour augmenter
la représentation, c’est le présenter sous un
titre faux et menteur. Ce bill est pour arra-
cher aux canadiens un consentement tacite à
Pacte d'Union. qui leur a été imposé sans qu’ils
tient même été consultés. TI n’a pas pour but
de consacrer le principe de l'égalité de la ré-
présentation ; c’est un prineipe trop salutaire,
trop raisonnable pour que ceux qui le préten-
dent, croient à ce qu'ils disent. L'hon. repré-

sentaut d'Oxford nous montre anjourdhui com-
ment il lentend, et il n’y a pas à douter qu'il
l’entend comme leitendent ses collegues. Lors-
que Pon vent donner a tu pays un sysième
représentatif sincère, vrui, il ne peut avoir

d'autre base que celle de la population ; ce
principe est admis dans tous les états éclairés,
dans tous les pays coustitutionnels. ll n’y à pus
d’autre système de représontatiom qui puisse
avoir aucun élément de durée et d’attachement
que celui qui sera propurtionné à la popula-
tion.
A l’époque où l'acte futalde l’Union nous a

été imposé, l'hon. procureur-général lui-même
s'est Juint aux protestations du pays. lin quoi
ses dispositions sont-elles donc autres aujour-
d’hui, pour que l’acte qui a juru intolérable
alurs, sous le régime militaire, sous le régime
des bayunettes, duive recevoir atjourd'hni
tne approbation aussi formelle que ceile qu’on
sollicite de notre part, quand il n’y u plus cette
oppression qui nous obligeait à nous taire ?

Quelle raison peut-on avoir aujourd'hui pour
nous faire sanctionner cet acte, qui a été re-
poussé par-tout le monde, qui a reçu une im-
probation formelle, universelle, dans la plus
grande partie du pays, quoiqu’il n’ait pas été
ailleurs repoussé uvec lu même force, parce-
qu’on*s’étuit adréssé à des honimes qui se sont
fuit du mutisme la facuité de pusser d’une opi-
nion à une autre suivant les circonstances ?
Pourquoi vouloir nous faire accepter aujour-
dhui Un acte qui a été décluré pur le clergé
catholique du pays en masse, comme coutraire
à la justice, comme demandant que noslois,
nos institutions, notre religion fussent à la
merci d’une autre population ? Quelle excuse,
enfin, peut-on donner pour préseuter à notre

approbution un acte qui uous enlevait le
droit sacré que nous donnaient lestraités, de ne
changer nos institutions que lorsque cela nous
plairait, nous serait impose par Ja majorite de
nos compatriotes ?

L'hou. procureur-général dit: il n’y a qu’une
consequence logique à déduire de ces résolu-
tions ; c'est de proposer le rappel de l’Union.
Ih ! bien M. Porateur, n’est-il pas utile, né-

cessaire de dire que nous n’excusons pus l*U-
nion, quand on nous invite à le faire
M. CHAUVEAU. — Econtez, écoutez.
M. Parineau— En nous demandant à ap-

plaudirà une disposition aussi vicieuse Gue celle
de l’action d'Union qui consacre comme principe
de la représentation l’égalité entre deux provin-
ces différentes de population 7? Oui, M. l’orateur,
je suis prêt à voter aujourd’hui, si on le propuse,
à voter pour le rappel de l’Union. Chaque pus
que nous fesons, chaque délibération dansles-
quelles nous rentrons, la lenteur, les dépenses,
la défectuosité de notre législation, tout prouve
que l’Union ne saurait fonctionner avantageu-
sement. Je n’ai pasencore vu un seul homme
l’excuser dans sa durée excepté par deux senti-
ments bien contraires.  L’on dit, Angleterre
nous l’a imposé, il faut bien faire fonctionnerla
constitution. Ÿ a-t-il ua sentiment plus servile
que de dire: nous n’examinerons pussi elle est
bonne ou mauvaise, si elle nous a été imposée
ou non, l’Angleterre nous l’a donnée, quelqu’in-
juste qu’elle soit, quoique ça soit contre mes
protestations, quoique je m’applaudisse d’avoir
dit que le gouvernement responsable était une
dérision, une impossibilité dans une colonie, il
faut néanmoins me servir de cet acte, y ap-
plaudir, le faire marchervers son but ? Y a-t-il
rien de plus dégradant que de dire, quoique
cet acte m’uit été imposé bon gré mal gré, con-
trairement à mes protestations,je l’uccepte, par-
cequ’il vient d’Angleterre ; je u’examinerai pus
si Je puis demander mieux, parcequ'il m’a été
euvoyé par des gens d'outre-mer.

Mais 1l y a un autre sentiment qui fait ac-
cepter l’Union aux membres du Haut-Canada;
c’est de dire, elle nous a donné des uvantuges
indus; elle nous a soumis les Bas-Canadiens ;
nous les avous dépouillés du droit de jouir de
leurs revenus; nous avons fuit fonctionner
l’Union, de manière qu’elle nous a toujours été
profitable, quoiqu’elle puisse leur avoir toujours
eté injuste, mais puisqu'on nousa livré le Bas-
Canada en retour de notre servilité à servir l’An-
gleterre, nous profiteronsde la supériorité qu’on
nous a donnée et nous les exploiterons aussi
longtemps qu’ils seront exploitubles, après quoi
NOUS NOUS séparerons quand ils pourront nous
venir à charge. On ne peut pus expliquer autre-
ment que par l’un de ces deux sentiments l’ut-
tachement que l’on porte à l’acte d’Union ;
d’une part, complaisance pour ceux qui don-
nent les ordres; de l’autre part, désir de domi-
nation, de pillage sur une province courbée
sous le joug.

Tousles jours le progrès de la législation est
returdé. Pourquoi! purceyue des discussions
étrangères à la législution viennent sur chaque
mesure occuper l’attention de quelqu’un des
partis dans cette Chambre. Quand les mem-
bres du Haut-Canada se reprochent mutuelie-
mentles fraudes électorales qui ont sonillé leur
histoire ; quand ils nous ennuient des exemples
de servilite et de bassesse dont ils se sont salis,
que nous itmportent ces discussions ? Puis lors-
qu’un instant après l’on voit les mêmes mem-
bres pour le Haut-Canuda, nous demander des
lectures sur le droit français (rires) et qu’à cause
de doctrines contradictions, ils restent dans
l'incertitude de savoir à quoi ils doivent croire,
est-ce que le fouctionnement de l’Union n’otire
pas un spectacle parfaitementridicule ?

Dans le moment actuel il ne s’agit que d’une
des dispositions de l’acte d'Union; c’est celle
qui concerne la représentation. Mais tous les
Jours cet acte demande des replâtrages nou-
veaux. L’on se vante d’y avuir obtenu des
modifications, mais chaque fois que vous en
obtenez, vous faites des actes nouveaux de ser-
vilisme. Vous vous vantez d’avoir donné la
liste civile. Mais l’avez-vous donnée comme
des représentants libres, comme des colonistes
qui comprennent leurs druits et savent les faire
respecter? Vous les avez données ces listes
civiles, comme des hommies qui aviez les fers
aux pieds et aux mains, pour dire, nous donue-
rons à l’Angleterre tout ce qu’elle demande.
En le fesant vous avez renoncé volontairement
à un principe d’une justice indubitable ; princi-
pe qu'’avaietit invoquées toutes lus colonies de
"Amérique du Nord, hors le Maut-Canada, qui
seul à sacrifié ses droits au patronage sans bor-
ne de l’exécutif. Le Iluut-Canadu seul avait
consenti une liste civile que vous avez eu lu
faiblesse de consentir à sa suite. Dans les co-
lonies anglaises on s'était conservé le droit de
ne donner quedes vctrois nnnnels au gouver-
neor.  L’Angleterre n'avait juivais demandé
à cesunciennes colonies l'ubsurdité d’accorderla
liste civile pour la durée du règue du souverain
régnant ; on demandait aux colonies qu’elles
fixessent seulement les salaires du gouverne-
meut pour le temps qu'il serait à la tête du gou-
vernemeut. Ça avait da sens commun cela,
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du souverain, ¢’était trop irrationel pour le pro-
poser ailleurs qu’au Haut-Canuda.

Les changements qui ont été vbtenusà l’acte
d'Union sont des palhutifs sans résultats pour le
[ays ct la discussion de ces petits intérêts re-
twuvelleru sans cesse, eutre les deux seclions
de la province, les débuts les plus umers, cau-
sera Un mécontemeut sans Cesse reuaissant.
Coupez court au mal, cn demandant le rappel
de l’Union?

Les élections dernières, M. l'orateur, ont
roulé sur la futile question de saveir qui con-
serverait ou perdruit les places. Les eilcctions
prochuines ne peuvent pas rouler sur ui sujet
uussi peu important. Lulles rouleront sur ja
questions du ruppel de l'Union. Lu question
est même déjà soulevée. Les ministres ne
peuvent pas se dissimuler que c’ust la volonté
publique. Ils n'auraient jinuais osé dire, en se
présentant sur la plate-forme électorale ; nous
voulons le fonctionnemenr:t de l'Union ; nous la
ferous fonctionner duns l’esprit qu’elle a été
congue. Les ministères suveut que lu question
est déjà soulevée et que celle des places est
moins que rien aujourdhui. D n’y a pus un
comté sur dix qui, aux prochaines élections, he
fusse promettre de vive voix eu même pur écrit
à ses mandataires d’être anti-unionistes. Vous

à remettre votre
Maudut, si vous he Vous sentez pus lu force de
demander le rappel de l’Uruon, telle sera la
question qu’on leur fera, telle sera la position
des membres de cette Chambre aux élections
prochaines. D'ici là il fuut qu’ils menteut à
leur passé, pour trouver Ales journalistes qui
nous vautent l'Union.  L’tion. procureur-géuè-
ral peut bâtir sur l'avenir tel échafauduge
qu’il voudra, la question en reviendra toujours
là.
Dans toutes ses phascs l’Union ne vousa

donné et elle ne vous dounera jamais rien que
des injustices. Néanmoins c’est avec le pods
de ces injustices, cuntre lesquelles 1is ne nous
offriront, conime contre-poids, que de chiméri-
ques espérances, que les hons. membres vien-
dront nous dire: tout ce qui vous est cher est
bien mieux saufgardé suus la protection du
Haut-Canada que si vous étiez laissés à vous-
mêmes. C’est renoncer à ses droits d'hommes
libres, c’est renoncer à ses droits de représen-
tants du peuple, c’est se mettre en tutelle, c'est
reconnaître qu’on a besoin de curateurs, qu’on
W’est pas cuj able de faire fonctionner une légis-
lature civile, que de dire: il y aurait quelque
difficulté à demauder que nous soyious nous-
mêmes les gardieus de nos droits, pour ne pas
avoir la pciue de demander, de assembler et
de pétitionner; il faut mieux demander que l’U-
niou fonctionne dans l’avenir, comme elle a
fonctionné dupuis dix ans.

Bill pour l’augmentation de® représenta-
tion ; c’est un titre faux, un titre qui ue veut
que voiler bien légèrement que son but est lu
perpétuité de l’Union. Ce bill aussi réveillera
assez l’uttention publique pour qne la discus-
sion se porte dorénavant sur le nouveau terrain
que j'indique. Les hons. membres peuvent-ils
dire que les districts des "l'rois-llivières ct de
Québee n’ont pus unanimement proteste contre
l’acte d’Union ; et qu’à Montréal ce n’est que,
parceque la question n’a pas été portée sur ce
terrain, qu’elle n’a pus été agitée ? Ils ne suu-
raient nier cela.

- Néanmoins ils aident de toutes leurs furces,
ils aident par des rapports qui sont fuutifs, à fins-
re tirer l’Union à su fin. Ils connaissent les
éléments d'erreur qu’il y a duns leurs caleuls,
mais euchaînés par lcs traités antérieurement
faits, la majorité du Bas-Canada liée à la majo-
rité du Haut-Canada, pourfaire approuver leur
mesure et l’Union en même temps, s'uppuie de
calculs erronés au moyen desquels ils venlent
empêcher leurs compatriotes de demander justi-
ce aujourd’hui, afin de pouvoir refuser justice
plus turd à l’autre partie de la province, qui ne
se laissera pas jouer ainsi.
On parle du recensement de 1844 comme

fondé. Y a-t-il un seul homme écluiré dans
ce puys qui ne sache que ce recensemeut a été
le plus trompeur, le plus faux de tous les récen-
sements qui ont été pris (écoutez, écoutez,) Eh!
en pouvait-il être autrement ? C’est eu 1844 que
ce recensementest fait, sous l’eflet des ordon-
nances du conseil spécial, lorsque la législature
du pays avait été fonte Louleversée pur cette
nouvelle législature étrangère à toutes notions
d’équité, et de droit constitutionnel; c'était lors-
que les municipalités venaient d’être établies par
un homme aussi odieux, aussi méprisable que
lord Sydenham et c’est à cette circonstance,
qu’ils sont le don d’un ennemi acharné, c’est à
cette circonstance qu’on doil attribuer qu’elles
n’ont pas fonctionné et qu’elles ne fonctionne-
ront pas, jusqu'ace que la Chambre ait de nou-
veau auprès du peuple ce juste degre de con-
fiance qu'elle avait dans des tems passés, Si
les lois de municipalité sont données au peu-
ple par une administration indépendante et
non enchaînée à suivre la sugestion de quelque
proposition que ce soit, dès qu’elle vient du
ifaut-Canada, la confiance reuuîtra et tout ce
qui tendra à la décentralisation du pouvoir
en faveur des muuicipalités sera bien vu,
parceque le peuple aura confiance dans la sour-
ce d’où lui viendront ces institutions. Mais
aujourd’hui que vous êtes appelés machines à
taxer le Bas-Canada au profit du Hant-Canada,
ni les municipalités, ni les lois d’écoles qui sont
si utiles, qui sont le salût d’un peuple, ne peu-
vent fonctionner, et c’est par suite de votre
alliance contre nature avec le Haut-Canada.
Vous n'avez pus le droit, sous le rég.me actuel,
de voir une legislation qui mérite la confiance
du pays.

C'était lorsque le mal avait été a/nsi établi
par les ordonnauces du conseil spécial, qui nous
uvait imposé une dette énorme créée pur des dé-
penses faites, nou pus durs le Bas-Canada,
mais ailleurs ; c'était duns ces circonstances là
quele recensement de 1844 avait lieu ; c'était

dans des circonstances où les négotintions crtre
les Etats-Unis et "Angleterre laissaient croire à
l'existence prochaine d’une guerre entre ces
deux puissances, que le recensement, sur le quel
on base ces caleuls, s’est fait. et les canad ens
qui de tout temps ont été justement ingrièts
des opérations du gouvergement avulent en
ce moment un redoublement d'inquiétude. Is
ont vu dans le recensemeut demundé à cette
époque. nul autre motif, nulle autre raison que
de multiplier les taxes et ils ont dissimulé la
valeur de leurs récoites, de leurs produit: de
totites sortes, uinst quite le nombre des mem’ res
de leurs familles. Qu'un compare la vaeur
des produits et Von verra une différence de
treitte pur cent entre le montint des pro. nuits
avoués en 1544 et ie muni! ait des pro. uits
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avoués dans le recensement précédent. Sore
l’impression d'évènements encure tout récents,
lorsqu’on se disait, il faut se luttre, et pour
qui Ÿ Pour l’Angleterre qui vient d’exiler, qui ;
vient de pendre nos compatriotes innocents. |
pour l'Angleterre. Non, nous ne nous battrons
pas pour elle ; nous ne dirons pas que nos en-
fants sont assez âgés pour prendre les urmes,
nous ne dirons pas combicn nous en avons.
L'indignation était juste et le recensement a
été faux au dernier degré.

Qu'on interroge chacun des membres pour
le Bas-Canada et il n'y en a pas un qui ne dise
qu’en 1844 le recensement pour son comté n’a
été défectuenx. Je vois ici quelques notes qui
m'ont été transmises de la part des messieurs
du clergé, qui me disent qu'à St.-Jacques par
exemple le nombre des communiauts était en
1814 de quatre mille. On estime le nombre des
communiants généraleinent aux deux tiers de
la population. La population devmit donc être
de six mille âmes. Le receusement de 1844
ln représentait cependant comme de trois mille.
(écoutez).

Je citerai encore l'établissement de IIull,
dans le comté des Outaonais. La populution
cst presque toute anglaise. Le curé catholi-
que de l’endroit me dit que Hull contenait £00
communiants;la population. d'après le recense-
ment ne lui en donne que 309 eu comptant les
protestants, ete.
Ilen a été de méme dans toutes les parties

du pays. La progression de la population
n’a pas été, ainsi que veulent le donner à croire
les hon. membres, ralentie par snite de causes
naturelles, mais par un seul trait de plume, par
la circonstance bien connue que les canadiens
dans la plus grande partie du pays, ne vou-
Jaient pas se défendre contre les Etats-Unis
à là suite d'excès qui jnstifinient leurs craintes
et leur refus de servir.
Mais il y aune autre source d'erreur flagrante

dans les tableaux des naissances et des mortali-
tés qu’on nous présente. Le tableau des mor-
talité est accru de tous ceux qui sont morts pen-
dant l’émigration ; tous ceux qui sont morts en
passant, tous ceux qui sont arrivés ici à l’agonie
etant portés en ligue contre le tableau des nais-
sances. Les mortalités absorbent plus de moitié
des naissances. Cela ne s'est cu nulle part. En pre-
nant les naissances telles qu’elles sont constatées,
elles auraient à elles seules safli pour augmenter
la population de cent mille âmes depuis le dernier
recensement. En v ajoutant vingt-cinq mille
âmes pour la population qui nous est restée, l’aug-
mentation de la population daasle Bas-Canada,de-
puis 1844 ne peut pas être de moins de cent cin-
quante mille â nes. Ainsi en s’anpüyvant même sur
les données de ceux qui veulent faire du mal à leur
pars, on peut faire voir que Paugnentation ‘de la
population dans le Bas-Canada est au moins dou-
h'e du chiffre de soixante et cinq milles âmes qu’ils
lai donnent.

Si la mesure qu'on nous propose est désirable, doit
être adoptée, pourquoi les hons. membres n’en
demandent-ils pas la mise à exécution ? On aime
mieux se réserverle droit de metire la nonvelle loi
en force qua lorsqu'on aura gardé pendant quatre
ans l’exercice du pouvoir. Cette loi n’2st pour
avoir eff-t que lorsque les hons. membres seront
restés pendant quatre années en charge. Pour-
quot vouloir ainsi nous priver pendant un long
espace de temps de ce que Pon dit nécessaire ?
Pourquoi ne pas attendre à la prochaine session ?
(fi doit y en avoir encore deux avant la fin du pré-
sent parlement.) Pour ne pas attendre et ne
pas faire faire un recensement? Pourquoi? pour
tromper le peuple après les élections, comme on
l’a trompé avant les élections. Qui oserait au-
jourd'hui se présenter devant les électeurs, non
pour leur dire: je veux que la représentation. soit
basée sur la population ; mais pour leur dire : je
trouve bon et juste qu’avec rent cinquante mille
habitants de plus que le Haut-Canada, vous n’a-
vez pas an représentant de plus? Voila les su-
percheries d’une administration pratique. Voilà

les hommes qui ne craignent pas d’être pesés à
leur juste valeur. Ils dissimulent pour pouvoir
dire plus tard à leurs électeurs; nous n’avons pas
encore fait grand mal, et nous avons droit à la
continuation de la confiance que nous vous avons
surpris.

Les hons. membres ont surpris la confiance du
peuple, parce qu’ons'est présenté devant lui avec le
manifeste du comité constitutionnel de Québec et
que ce manifeste demandait fa réforme électorale
basée sur la population, quoiqu’on puisse vouloir
y trouver. J’y ai lu cela en toute lettre ; je l'ai
compris ainsi, et je suis persuadé que la générali-
té de ceux qui Pont étudié, "ont compris ainsi.
Peut-être n’a-t-an pas voulu faire de ce principe
une condition sine qué non, mais l’ensemble des
résolutions n’en comportait pas moins que ce
principe était juste, était le seul qui put nous ren-
dre supportable Pacte d’Unian,

(A continuer.)

S£ancr de mercredi, le 21 murs.

Tne pétition est présentée et mise surla ta-
ble.

Les bills grossoyés snivans sont lus pour la
troisième fois et passés —

Bill pour incorporer la compagnie du gaz de
Québec.

Bill ponr pourvoir à la translation du bureau
d'enregistrement du comté de l'Isiet, du livu
où il est présentement tenu, en la paroisse de
l’Istet.

Bill ponr incorporer la compagnie pour four-
nir de l’eau à la cité de Kingston.

Pétitions reçues et lues -—
De Charles Robertson et autres, de la purois-

se St. Joseph, Pointe-Lévi, demandaut gue
la dite puroisse suit érigée en municipaté sé-
paree.

Du révérend C. L. Vinet et, autres. de ln
paroisse St.-Constant, district de Montréal, de-
maudant l'adoption de certaines mesures, pour
l'encouragoment de lu tenipérance.

Pétitions renvoyées an comité :—
De John Curtuiu et autres,— du conseil mu-

nicipal da district des Outaormmis— de Henry |

Snr motion dr DM. DeWitt, une adresse est
votée a son excellence, demaundm:t son warrant
cu faveur du greffier de cette chambre pour
£3000 courant, pour payer les dépenses contin-
g. ntes de cette chambre.

Sir Allan N. MacNab présente le second
tapport du comité permanent sur les bills des
chemins de fot et des lignes de télégraphe ;—
et ordre est donné de l’inprimer.
M. McFarland obtient la permission de pré-

senter un bill pour incorporer certaines person-
nes sous les nom et raison de la compagnie du
chemin de fer des rivières Niagara et Détroit.

Sir Allan N. MacNab, du comité permanent
sur les chemins de fer et les lignes de télégra-
phe, rapporte un bill pour incorporer la compa-
gnie du télégraphe de Montréal et Troy; ct le
bill est renvoyé au comité pour demain.
Un message est reçu du conseil, adoptant le

bill pour diviser le township de Cayuga, dans
le district de Niagaja en deux townships, sans
amendement.
M. Holmes fait rapport sur les diverses péti-

tious concernant le chemin Papineau :— ordre
de l’imprimer.
M. Ilincks présente, par ordre de son excel-

lence, les comptes publics pour 1848 :— ordre
de les imprimer.
M. Lalontaine propose, que l’ordre du jour

pour reprendre les débats ajournés sur la qites-
tion proposée hier, que le bill pour augmenter
la représentation du peuple de cette province
en parlement, soit li pour la seconde fois.
M. Sherwood propose, en amendement que

Pordre du jour soit remis jusqu'à ce que l’ordre
de cette Chambre du 16 du courant, relutive-
ment à certaines informations qui ont rapport à
lobjet du dit bill soit exécuté par le chef du
département dn gouvernement a qui il appar-
tient en les mettant devant cette Chambre.
Pour : — MM. Badgley, Boulton de Toronto,

Brooks, Cayley, Christie, Crysler, Egan, Gugy,
Johnson, Macdonald de Kingston, sir A. N.
Macnab, McConnell, Papineau, Sherwood,
de Brockville, et Sherwood de Toronto.— 13.

Contre: — MM. Armstrong, procurenr-gé-
néral Baldwin, Beaubien, Bell, Solliciteur-gé-
néral Blake, Boutillier, Cameron de Kent, Car-
tier, Cauchon, Chabot, Chauvean, Davignon,De-
Witt, solliciteur-général Drummond, Dumas,
Fergusson, Fottier, Fournier, Fourquin, Guillet,
Hall, Hincks, Jobin, procureur-général Lafon-
taine, LaTerriére, Laurin, Macdonald de Glen.
gary, Marquis, McFarland, Merritt, Méthot,
Mongenais, Morrison, Nelson, Polette, Price, Ri-
chards, Sauvageau, Smith de Durham, Taché,
Thompson, Viger, Watts, et Wetenhull.—43.

Ainsi l’amendementest rejeté.
Sir Allan N. MacNab propose alors que la

considération ultérieure de la question soit re-
mise au second mardi de la première session
du parlement prochain.

Pour :—MM. Badgley, Boulton de Toronto,
Brouks, Cayley, Christie, Crysler, Gugy, John-
son, Macdonald de Kinston, sir A. N. MacNab,
McConnell, Papineau, Sherwood de Brockville,
Sherwood de Toronto, et Wilson,—15.

Contre: — MM. Armstrong, procureur-géné-
ral Baldwin, Bell, solliciteur-général Blake,
Boutillier, Cameron de Kent, Cartier, Can-
chon, Chabot, Chanvean, Davignon, DeWitt,
solliciteur-général Drummond, Dumas, Egan,
Fergusson, Fortier, Fournier, Fourquin, Guillet,
Hall, Hincks, Jobin, procurenr-général LaFon-
tame, LaTerri¢re, Laurin, Macdonald de Glen-
gary, Marquis, McFarland, Merritt, Méthot,
Mongenais, Morrison, Nelson, Polette, Price,
Richards, Sauvageau, Smith de Durham, Ta-
ché, Thompson, Viger, Watts et Wetenhall.—

Ainsi la motion est rejetée.
L'ordre du jour pour reprendre les dits débats

ajournés est alors lu: et la Chambre reprend
les dits débats ajournés.
Et la question étant de nouveau proposée,

que le dit bill soit maintenant lu une seconde
fois :—

Sir Allan N. McNab propose en amende-
ment que la scconde lecture du bill soit remise
de ce jour à neuf mois, pour avoir l'occasion de
faire un recensement exact du peuple du Bas-
Canada.
Pour:— MM. Badgley, Boulton de Toron-

to, Brooks, Cayley, Christie, Crysler, Gugy,
Hall, Macdonald de Kingston, Sir Allan N.
MucNab, McConnell, Papineau, Robinson,Sher-
wood de Brockville, Sherwood de Toronto, et
Wilson—16.
Contre:—MM. Armstrong, procureur-géné-

ral Baldwin, Bell, Boulton de Norfolk, Boutillier,
Cartier, Cauchon, Chabot, Chauveau, Davignon,
DeWitt, solliciteur général Drummond, Dumas,
Fgan, Fergusson, Fortier, Fournier, Fourguin,
Guillet, Hincks, Jobin, procureur-général LaFon-
taine, LaTerriére, Laurin, Marquis, Merritt, ‘Me-
thot, Mongenais, Morrison, Nelson, Polette, Price,
Thompson, Viger, et Wetenhall,—35,

Ainsi l’amendement est rejeté :—
Alors la question principale étant mise, savoir :

que le bill soit maintenant lu pourla seconde fois;
la Chambre s’est divisée :—
Pour:—MM. Armstrong, procnreur-général

Baldwin, Beaubien, Bell, Blake, Boults n, de Nor-
folk, Boutillier, Bureritt, Cameron, de Kent, Car-
tier, Cauchon, Chabot, Chauveau, Davignon,
DeWitt, sofliciteur-général Drummond, Duches-
ray, Dumas, Egan, Ferg:sson, Flint, Fortier, Four-
nier, Fourquin, Guillet, Hall, Hincks, Holmes.
Jobin, LaFontaine, LaTerriére, Laurin, Lemieux,
Macdonald, de Glengary, Marquis, feFarland,
Merritt, Méthot, Mongenais, Morrison, Nelson,
Notman, Poleite, Price, Richards, Sauvageau,
Scott, de Bytown, Srott, des Deux Montagnes,
Smith de Durham, Smith de Wentworth, Tuché,
Thompsan, Viger, Watts, et Wetenhall,—55,

Contre :—MM. Badgley, Boulton, de Toronto,
Brooks, Cayley, Christie, Crysler, Gngy, Johnson.
Lyon, Macdonald, de Kingson, Sir A. N. Mac-
Nab, McConnell, Papineau, Robinson, Seymour,
Sherwnod, de Brockville, Sherwnod, de Toronta,
Smith, de Frontenac, Stevenson, et Wilson.—20.

Le biil est en conséquence lu pour la seconde
fois.

Sur motion de Hon. M. Baldwin, les ordres Groves ct autres,—et de John Perrigo et uu-
tres.
M. Georye Sherwood, du comité des bills!

pcerinanents, fait epport sur le bill de la nou-
velle compagnie du gaz de Ia cite de Meatréal,
— le hill du cimeticre de Meunt Hermon.— le|
bill de la compagnie d'assurance mntuelle et
genérale de la province,— te bill de la compn-
gaie des mines du Sault Ste. Marie,— et le bill |
de la compagnie de la baie du cuivre de Huron; |
— ct les quatres premiers des dits bills sant ren-
voyés au comité pour demain. ;

M. DeWitt présentele quatrième rapport du ‘
comité permanent des lepenses contingentes.

du jour pour que la Chambre se forme en comité
sur le droit de commissions du shérif ;—et pour la
seconde lecture du bill amendant l’acte de la mi-
lice,—du bill des cours de division (H. C..)—de
la compagnie de la navigation de la Grande-Ri-
vière,—etdu bill des sociétéesreligieuses sont remis

| à jeudi le 29 du courant.
Les autres ordres dujour sont remis.
Et la Chambre s’ajourne.  

,—pa

L'AVENIR—24 MARS. 1849.

L'AVENTR,

Laissous là ceux qui croieniee le monde va creuler.
parceque toul se remmue ei s'ugite ausur deux.

NTLAISSES LS4

MONTRÉAL, SAMEDI, 24 MARS, 1549.

Nons annonçons avec joie à tous nos compa-
triotes que le ministère a échoué sur le fameux
bill d’augmentation de la représentation.  Com-
me nous l’espériuns de tonte notre âme,il s’est
trouvé une voix canadienne pour paralyser le
bras de l’udministration, ce brus parricide prêt
à porter anotre pays un coup mortel. Cihquan-
te-six voix forment les deux tiers des voix de ln
chambre, nombre exigé par l'acte d’Union pour
la passation de la mesure ministérielle. M.
Papineau ayant voté contre la mesure, il ne
s’est trouvé que 53 voix en faveur du bill qui
était à sa seconde lecture, et qui, Dieu merci,
n’en aura pas une troisième.

L'administration semble prendre a tache de
justifier toutes les craintes de ceux qui, lors-
qu’elle est montée au ponvoir, étaient appclès
prophètes de malheur, parceque plus clair-
voyants que les autres, ils osuient douter de l’in-
faillibilité de l’audministration et prévenir leurs
concitoyens de ne pas s’endormir mais de veil-
ler toujours. Une voix de plus, et l’Union était
sanctionnée par ceux qui ont été churgés de
travailler à sa destruction ; une voix de plus, et
cette atroce injustice que nous a fait l’Anele-
terre en répartissunt inégalement In représen-
tation des deux Canadas, était sanctionnée, la-
vée par le vote des deux tiers de lu chambre ;
une voix de plus, et les canadiens-français déjà
noyés dans une chambre dont ils ne forment
pas untiers, n’auraient plus été qu’une ombre
dans ln représentation ; une voix de plus, et
nous étions perdus. M. Papineau, par ce vote,
a acquis un titre éternel à la reconnaissance du
Bas-Canada. Des sifflets dans la Chambre,
des eris de fureur hors de la Chambre, ont ac-
cueilli cet acte de noble indépendance, de pa-
triotisme inébranlable. Le sifet est larme
des théâtres; laisson ssiffler à la Chambre où
nous ne voyous presque plus que des actenrs
d’immoralité politique seulement, gare a enx,
c’est leur tour aujourd’hui, mais le peuple pou-
rait bien les siffler demain ; et demandez aux
tories quelle tempête sie le peuple quand su
poitrine se gonfle d’indignation. Les libéraux
passent par le même chemin que les tories;
comme eux ils trouveront au bout un abime.
Ministres du Bas-Canada, nous sommes du peu-
ple, et commetels, nous vous dironsln vérité jus-
qu’au bout, saus déguisement et sans crainte ;
sans déguisement parceque nous ue vous de-
mandous rien que ce que vous uvez promis, le
bien du pays ; sans crainte parceque votre dé-
chéanre suivra bicutôt votre apostasie, si vous
ne reprenez le droit chemin. Demandez à
Londres d’exposer un instant à la face du soleil
ces hommes-portefeuilles qui tenaient au pou-
voir comme à leur peau et qui en abnsaient
comme vous; vous en verrez de tous les pays
et de toutes les langues, de ces roitelets déchus
qui avaient escaladé quatre à quatre les mar-
ches du pouvoir et qui en sont desceudus d’un
seul bond. Parmi ces hommes-là,ilÿ en a une
foule qui vous valuient, auxquels la nature u’a-
vait pas refusé ses dons et le peuple sa con-
fiance ; ils ont trahi celle-ci et abusé de ceuxlà,
et vous voyez comme les peuples en funt jus-
tice de notre temps.

Vons avez assumé la responsabilité de mar-
cher à la tête de vos compatriotes pour tra-
verser cette épogne difficile inaugurée par l’U-
nion ; cette responsabilité est d’une gravité et
d’une importance telles que les générations fu-
tures de vos compatriotes en demanderont
compte à votre mémoire. Nous vivons à une
époque de transition pour le pays, de combat,
duquel doit naître pour nous la liberté, si nous
triomphons, l’esclavage, si nous sommes vain-
cus.

Ministres du Bas-Canada, qnand vons avez
accepté l’Union, lescadavres sanglants de vos
frères pendaient encore chauds à l’échafund
d’horrible mémoire ; morts à noscôtés, ils vous
àvaientlaissé le soin de venger leur mémoire.
Vous l’avez souillée en vous trainaut houteu-

sement aux pieds de leurs bonrreaux! Vous
l’avez renié cette mémoire, vous en avez rougi,
il n’y a pas quinze jours, à la face de leurs en-
neruis. à Ja fuce du pays, à la face de l’histoire
qui hésitera devant cette indignité. Vous
avez brisé, en refusant de voter l'indemnité
aux patriotes de 37 et 38, le dernier lien qui
vous attachait encore à ce qu’il y a de beat et
te glorieux dans notre passé; en votant l’iné-
galité de la représentation, vous avez teuté de
briser avec ce qu’il peut y avoir de beau et de
glorienx dans l’avenir d’un peuple luttant pour
ln conservation de ce que Dieu luia donné:
son existence et sn nationalité. Heureuse-
ment, il y a encore dans la représentation um
homme qui veut rattacher le passé à l'avenir,
qui, grâce à la fermeté de ses principes, n'a pas
perdu le fil dans le labyrinthe où vous vous
egarez, et qui vous a empêché de consommer
notre meurtre sccial. Nous nousatteudions à bon
droit à une violente explosion de colère de In
part des feuilles ministérielles, mais ce feu de
papier n’épouvantera personne ; les apologistes
outrés d’une administration qui les récompense
largement, en seront gnittes pour les gros sous
du pouvoir et le mépris du peuple, jusqu'à ce
qu’ils soieut enveloppés dans un commun châ-
tient.
Maintenant que nous avons évité le guet-à-

pens ministériel, examinons wn peu l'ubime
que nous venons de friser, cemme le marin re-
pussant en plein jour dans les traces de la nuit,
examine avec effroi les rescils sur lesquels son
vaisseau a failli se briser pour s’en éluigner à
l'avenir.
Souvent déjà, nous avons énergiquement

condamnéle projet du ministère ; nous Pavous
flétri dès sa naissance, d'ubord parcequ’il est
mauvais, et en suite parcequ’il est une violation
des promesses de tout le parti libéral depuis des
années et surtout durant les dernières élections.
Queles ministres ct leurs adhérents, pour pallier
le crime de leur défection, nient le sens du ma-
nifeste de la réforme et du progrès ; que M.
LuFontaive lui-même ose nier solemnellement
à la face de la chambre et du pays, que ce mani-
foste demandâtla réforme usée sur ln popula-
tion ; rien d'étonnant, il faut bieu qu’ils s'uc-
crochent à quelque chose ; miuis cette ridicule
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| chirsre sur les mots ne fera de dives ane ceux
qui veuteni bien l'être, «t il u'en deiscarera
“pis 1i0ins constant et prouvé que l, lentos du
Msfiseste st lu demande d'tne rep reset: Lion
bas 7 sur de prqulution.  Perscune u'en a con-
teste le sei:s, jusqu'à Ce que quelqu'un ct in-

; tétet à le fure ; cl les prétendus lileraux ton-
bent aujeurd'hui duns lu title tant repruel.ee
par eux à Pun des preésaicuts de l'ex-nuuistére,
de sucrifier le fonds à la turme. , C’est là, an
reste, une question de fait, «t tous les éleuteu rs
peuvent se rappeler les promesses de ceux qui,
pour obtenir leurs suflrages, se montraient alors
si dévoués aux iutéréts du peupie, qu’ils trahis-
sent aujourd’hui.

C'est donc la réforme basée sur la popula-
tion que devait demander le ministère. il

{ en était incapable, il devait ou se retirer ou se
taire. Il n’est pas tenu à l’impossible, mais il
est tenu en droit et en honneur de ne pas fuire
le contraire de ce qu’il lui a été ordonné et de
ce qu’il a promis de faire. Or, le projet mort-
ué du ministère est en contradiction maniteste
uvec le mandat librement donné pur le peuple
et librement accepté par les ministres.
En demandant la représentation basée sur

la population, les canadiens voulaient, où fur-
cor le Haut-Canada a demander le rappel de
PUnion, sil ne voulait pas se soumettre a notre
supériorité munérique, ou rendre l’Union fran-
che et sincère et égule pour les deux Canadas,
jusqu'a ce que, Dieu aidant, les circonstances
rompissent cette Union monstre.
Cuel serait l’effet de la mesure ministérielle?

L’Angleterre nous a imposé lPUniou ; par l’acte
d’Uniou,elle laisse-la liberté aux Canadas de
changer la représentution du consentement des
deux tiers de la législature. La plus graude
injustice quant à la représentation, et peut-être
la plus graude de cet ucte qui est injuste d’un
bout à l’autre, c’est l’égalité de représentation,
de façon que le Bas-Canuda plus peuplé que le
laut n’est pas plus représente que ce dernier.
Lh! bieu, le premier usage que nous faisons
du droit de changer la représentation, c’est
d'augmenter le uombre des représeutans, saus
changer la base,en respectant comme quelque
chuse de sacré cette inique inégalité. C’est
donc reconnaître que cette base, que l’égalité
de représentation pour les deux provinces est
juste, puisque l’ou ne veut rien faire pour la
réformer. Continuous.

Reconnaître que la base de la représentation
est bonne, dire qu’il n’y a que quelques détails
à refaire, quelques membres à ujouter en égul
nombre pour chaque Province, c’est reconnaî-
tre que la représentation elle-même est bonne
et juste.

Reconnaître que la représentation est bonne
et juste, c’est reconnaître que le peuple du
toute lx province est bien représenté ; que par
couséquent il législate librement par ses de-
putés ; que par conséquent tout est bien et lé-
gitime avec l’Union, puisque la représentation
qui la fuit fonctionner est l’expression franche,
fidèle et vraie du peuple du pays. C’est donc
reconnaître et sanctionner l’Union. Eh! bien
c’est contre l’Union, imposée au Bas-Canada sans
son consentement, monstrueuse dans son principe,
momstrueuse dans son application, que les canadiens
protestent depuis huit ans et protesteront tant qu’elle
durera, c’est pour combattre cette Union quevous
avez été élus ; c’est pour combattre cette Union
que le peuple a réclamé et que vous avez promis de
travailler à obtenir la réforme électorale basée sur
la population.

Douec vous agissez contradictoiremient aux vœux
du pays, à votre mandat ; vous trahissez vos com-
patriotes.

Yous vous êtes obligés à détruire l’Union et vous
l’affermissez.

Voilà quel aurait été Peffet de la mesure ministé-
riclie si elle edt été adoptée ; le Kas-Uanada ne
*upprouvera jamais, car ce serait sa mort.
En échange de cette reconnaissance de l’Union,

de ce suicide réfléchi et cruel, qu’est-ce que cet
iæcte nous aurait donné ?

D'abord, nous avons déjà démontré par des cal-
culs précis &t fidèles, par des chitlres qui wont pas
été niés mais seulement rognés par nos adversaires,
que l’origine anglaise eutruit dans cutte augmenta-
tion du nombre des représentants dans une propor-
tion plus forte que l’origine française ; nouveile dif-
liculté.

Outre la reconnaissance de l’Union, cette mesure
multiplierait donc encore les ditficuités d’en obtenir
le rappel, et nous mettrait comme canadiens-trau-
iis dans une position plus humiliante encore que
par le passé.

Pour balancer tout le mal que nous ferait cet acte,
nous aurons l’avantage d’avoir un plus grand noum-
bre de députés, et la Chambre sera moins accessible
a la corruption.
Eh! bien, là encore, à notre avis, il n’y a rien

de solide et de vrai. Si vous voulez rendre la
Chambre indépendante, ne tenez donc pas toujours
votre patronage suspendu sur la conscience des
tembres ; ne les arrachez donc pas à leurs fauteuils
de députés pourles asseuir sur le banc des juges ;
tarissez les sources de la corruption; faites, coume
le suggérait si bien M. Papineau, une lui qui em-
pévue un député d'accepter une place lucrative pen-
dant toute la durée de sou mandat et une année ou
deux après l’expiration de ce maudut. Rendre la
Chambre moins corruptile parcequ’il y aura plus de
membres? Mais le moyen est tout simple; pour
obvier à l’augmentatiou du nombre des députés, le
gouveriement augmentera le patronage, et l’on sait
que dans le pays, c’est un cercle émitemment élas-
tique. Plus il y aura de couvives, plus le pouvoir
agrandira sa table et la chargera de mets,

Ajoutons à cela que les dépenses de la Chambre
augumnenteraient considérablement, et l’on sait que
déjà elles sont énormes.

Maintenant, dans tous les cas, le ministère de-
vait, avant de présenter une mesure quelconque sur
la représentation, faire procéder à un receusement
dans le Bas-Canada, ce n’étuit qu’un acte de simple
justice et même de simple bonsens. Le ministère
n'a pas voulu le faire, et tout le monde sait le sort
des résolutions de M. Chauveau dont une deman-
dait ce recensement. Nous ne parlerous pas des
détails de la mesure, défectueux sur pinsieurs
points.

Sous quelque rapport que l’on envisage cette me-
sure, elle est donc mauvaise, inique ; et c’est un
bonheur pour le pays que le vote de M. Papineau
dans cette circonstance.
Le grand reproche fait à M. Papineau, c’est d’a-

voir voté seul avec les tories ; eh ! bien nous, le de-
mandous à tout homme sensé, M. Papineau avait-
il raison de voter ainsi ? Oui; nous venons de le
démontrer. Les tories ont voté dans le mêmesens,
mais pour des raisons bien dillérentes. Rieu de
pitoyable comme ce reproche : il s’agit de voirsi le
vote est juste et bon, peu importe qui vote avec
nous. Et sil fallait en juger par la, combien de
fois le ministère, tout le coté ministériel en masse
’a-t-il pas voté avec les tories ? la Minerve trouve-
rait-elle logique que l’on en conclût que le ministé-
re est tory? Au reste, tous les jours la ligne de
démarcation qui séparait jadis les tories d’avec les
libéraux s’efface de plus en plus, et il n’y a déjà plus à
s'occuper qui est tory ou quiest libéral dans ane Chambre
sur laquelle plane le voile d’or du patronage corrompu et
corrupteur. Maintenant que le pays vient d'échapperà ce

| grand péril, il n’y a pas de temps à perdre et il faut que
ous les bons cauadiens. tous ceux qui tiennent & noîre

| existence comme peuple. tous ceux qui ont encorv assez

 

pr

 

prparrain,

d'élévotion et de dignité dans l'âme, assez de sang dans le
cœur pourne pas souiliir lu dégradation duns laquelle le
Yninistere veut plonger le pays avec lui ; que tous teux qui
Lentent cMCOTE dh COs VI Lue ais Cee © Lhe
hovtiear; que tous ceux qui tienne! aux prencipes justes
et mationnels destinés à ruviver, à rézotiért les peu, us et

Tfc ut autour de crea   à les rendre heureux. se ruiiient, sus
“incipes pour ne pus les laisser visler inipuiément par
des houimes pris de vertige et qui ne sauraient s'ar:âtur
sur la pente de l'élime, dP-faut que ie RAPIEL DE L’U-
SON soit mis à l’ordre du jour, tandis qu'il en est encore
temps, Guill soit fa question majeure, vitale, qui plane sur
toutes les autres et la domize li faut que le APIEL
D£ L’UNJON soit lemot de raH'erment de tous lesbous pu-
triotes, de lous ceux qui comprennent Pinminence du
danger et le pressant besoin d'un rensede elticace. Nous
avons la cousance que lu justice triotipheru 16t où tard,
que nos compatriotes en inusse se railieront à ce mot d’or-
dre, et que de prochaines élections approndroat aux trai:res
de toutes les couleurs que le peuple canadien ne veut pas
mourir hunteusermnent.

PE VE

—Resnect à ses constituants. Le membre
pour le comté de Rouviile, à la dernière assemiliéé
de ce comté, prie les électeurs de ne rien résou-
dre quant à la réforme électorale, attendu qu’il est
nécessaire de faire un recensement du Bas-Cuna-
da avant de proposer aucune réforme représenta-
tive. Le comté, stir sa parole donnée, ‘consent à
ne pas se prononcer pour le moment.
Un mois aprés, l’hon, membre vote contre une

résolution de M. Chauveau demandant un recen-
sement, el pour le projet du ministère basé non
sur un récensement inais sur des calculs bypothé-
tiques . . . Quousque tandem... 1
— D y a en des troubles à Toronto, jeudi soir,

au sujet de Pindemnité.

— M. Brooks, M. P. P. pour le comté de
Sherbrooke, est décédé subitement daus là nuit dé
jeudi à vendredi, à la suite d’une attaque d’a-
poplexie.

—- Nous opprenons avec plaisir que le 3e. vo-
lame de l'Histoire dù Canada, par à. F. X. Gar-
neau, de Québec, vient de sortir dos presses,
Il comprend fa premiere période de ta domivation
anglaise, de 1755 à 1792, Nous espérons que le
public saura reconnaître l’importunce de ce travail
et le mésite de l’auteur.

— Plusieurs articles remis faute de place.

  

Aux abonnés de l’Avenir.
Tous les abonnés de la campagne, qui nous

doiventplus d’un semestre d’ubonuement,rece-
vront d'ici au mois de mai prochain, des Papiers
de couleur, collés sur l’envetoppe de chuque
fevalle qui leur sera expédiée.

Si au premier mai prochain ils
n’out pas payés leurs arrétages, leurs noms se-
rout ruyes de la liste de nos abonnés et le jour-
nal ne leur sera plus expédié.

II nous est péuible d’être turré d'adopter des
Mestres aussi rigoureuses, mais lu negligence
d’un grand nombre de nus ubounés nous y obli-
ge.
Nous l’avons déjà dit, il est imposible de

publier un Journal à uussi bas prix, saus être
payé régulièrement. Si l’on ne puye pas uu
commencement du semestre, faut-il au moins
que l’on paye quant il est échu ?
Ceux qui ne voudront pus recevoir le journal

sous enveloppe placardée, feront bien de nous
faire parvenir le montant de leur abonnement
au plus tôt possible, afin que nous leur évitions
ce désagrément.  Qu’ils envoient par la poste.

  
Les bureaux de l’Ave-
Bir sont Iniînfemant
etablis dans la maison

de $. Valois, ecr., 197, rue St
Paul.
Les personnes qui ont des jouinaux et des

livres appurtenant a la société de Avenir sont
prices de les rapporter au plus tot.

Le directeur-gérant,
J. B. E. Donion.

Montréal, samedi ce 24 mars 1549.
MESRESSEE AGESFOR

MARIAGE.

 

Le 13 dn courant, par le trés-révérend Bishop de Toron-
to, le licut.-col, Muter, commandant le réuiment de ca-
rabiuiers canadiens de 5, M., à Ann-Knowles, fille ainée
de feu Angus Carnerou, écr. du même régunent, et sœur
de hon. J. HB. Curneron,
En cette ville, No. 42, rue St. Antoine.le 14 du courant,

John Armiour, éer. à Margaret-Jane, fille de John Fis-
her, écr.

 

DECES.

À 8. Pierre de la Rivière du Sud, le 13 du conrant, M
Joseph Philinpe Des Trois Malsons à l’âge de 43 ans.
À Port Byrôn. N. Y., le 18 uit. J. Bte. Léngpré, natif

du Canada.—Ce décès est annoncé par ûne lettre aires-ée
au maître de poste de cette ville par M. W. D. Osbusn,
chez qui ledéfint est mort. Il à déclaré que son pêre el sa
Mère habitent une terre à deux milles de Montréal, et qu’il
à uit frére dansla ville ç il était age de 34 uns; et il est par-
ti du Canada l’été dernier. Ses parents péurront avoit
d’autres détails, en s'adressant à M. W. D. Osburn, Purt
Byron, comté de Caygna.N. Y.

;
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CHAPEAUX 2d TRANCAIS.
ES Soussigné ont bien I*honneur d’annoncer a lenra
pratiques et au public en général, qwils vienneut

d'ouvrir quelques caisses de

Chapeaux de Soie
reçus directement de Paris, dans le mois de Novembre
dernier.

fa
AVIS.

TANT fatignés de la monotonie du hombre TREIZE,
nous avons l’honneur de prévenir tous nos adversaires

gros et petits que depuis longtemps nous sommes SEIZE !
cela variera peut-être un peu le thème ordinaire de leurs
déclarations.

Institut-Canadien.
L gardien de la Chambre de Lecture distribuera des

livres de ta Bibliothèque aux heures suivantes:
LE MATIN.

De 8 heures à 19 heures,
De Midi à 1 heure.

 

E. R. FABRE,et Cie.
Rue St. Vincent, No. 3,
24 mars 1849.

 

LE SOIR.
De 2 heures à 3 heures,
ce 5 “ i 6 “

“7 « «9 “

Par ordre de Comité de Régie.
CHARLES LACROIX,

Bibliothéeuire:
Montréal. 14 mare 1849.

-
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À a

A ceux qui desireraient commencer
a la Campagne.

TroreE de cesser mon commerce, j'offre de VENDRE
à des termes faciles. le fonds de mon

MAGASIN ET DE MA TANNERIE,

ACHETÉ A 5 ET 10 POUR CENT D’ESCOMPTE

ET À LOUER
pour une ou plusieurs années. mon MAGASIN, la VOUTE

en dépendant et la TANNERIE.

Je ne crains point d'assurer à celui qui me remplacera
un commerce tres profitable et avantageux

Ceux auxquels ces propositions conviendraient feraient
bien de m’en informer-sans délai.

 

G. M. PREVOST.
7 mars 1849.
 

A LOUER. 4
UNE MAISON en PIERREà une étage,située

si dans la rue St-Laurent, faubourg St-Laurent,
No. 154.

S'udrésser à M. Joseph Barsalou, 135, rue St,-Charles-
Borroinge.

7 mars 1819,

{OURS RAISONNE
SUR LART D'ECRIRE CORRECTEMENT LA

LANGUE FRANÇAISE.

M. CG H.LASSISERYE
A commetcé ses Cours réguliers, s'aûresser

zu No. 51, Rue Notre-Dame.
Montréal 10 mars 1549,

 

 

AMIS PAUL, organiste de la cathédrale de Montréal,
ayant fixé sa résidence. près le couvent du Bon Pas-

teur, sur la rue Victoria, offre ses services aux personnes
qui désireraient prendre des leçons de musique.

21 février 1849.

Ecole de Éledecine de Quebec.
es cours de lectures de cette Ecole s’ouvrirontle 15 de
MAI prochain, et seront donnés commesuit :

Art Obstéirique.....….PO veo. Dr. PAINCHATUD.
Théorie et pratique de Médecine. ... Dr. SKEWELL.
Théorie et pratique de Chirurgie. ...Dr. FREMONT.

 

-Jurisprudence Médicale. ........... Dr. BARDY.
Aratomie générale et pratique... . Dr. JACKSON.
Médecine Clinique...Dr‘ PAINCHAUD.
Chirurgie Clinique... .......... Dr. DOUGLASS
Maticre Médicale............ «....Dr. NAULT.
Botanique …………...Dr. BARDY.
Chimie 22.022000 senc 00e cea —. M.N. AUBIN.  

Pourles conditions, règte:nents et statuts de la dite Ecole,
‘ainsi que pour tous autres renseignements, s’adresser au Se-
<erétaire soussigné.

P. M. BARDY,
Secrét. 15. M. Q.

Québec, 14 février 1819.
 

NYSoussignés les MARCHANDS de la RUE ST.-
AN PAUL,de la cité de Montréal, après nous être as-
semblés et entendus ensemble, sommes convenus:

Qu’il est de notre intérêt et celui du public, que l’ancien
usage de tenir nos commis sur les portes des magasins,
cesse, tant dans l’intérêt de notre commerce que dans le
but d'établir plus d’ordre. et voir régner plus de moralité
artui nos contimis, comme aussi pour faire cesser tout

boue parmi la classe agricole de cedistrict.
C'est pourquoi de notre propre désir, après mûre ré-

flexion et sur l’honneur, nous promettons de ne plus per-
metre à avenir à nos commis de se tenir en dehors de
nos mag sins, Cappeler les gens, ni leur faire aucun signe
pour atlirer leur attention, comme aussi nous nous engage-
ons de faire tenir à nos commis duns nos rnugasins, Pordre

le plus moralet le langagele pius poli et le plus décent en-
vers les chalands, de ne faire quoique ce soit qui puisse ten-
dre à déprécier et faire cesser l’entente cordiale que nous
voulons voir régner parmi nous et nos commis, et nous pro-
mettons faire en sorte que le bon ordre et le langage poli
-dont se servent les marchands et commis de la rue Notre-
Damede cette ville, règnent parmi nous el promettons de
même de chasser sans délai de notre emploi, tous et tels
commis qui cor..reviendront aux présents règlements.

£t enfin nou - <ulons que les présentes soient publiées
sur la Minerre =avenir, le Pilot et le Herald, à frais com-
muus, en foi de quoi nous avons signés.
Jérome Goener A. C. T. Lespérance
Romain ot. Jean Jacques Grenier
J. B. wormain Antoine Marion
F, X. Brazeau C. Quevillon
© Cormier A. Lesieur
P. P. Martin Pierre Hudon
Charles Lefebvre Jsidore Leclaire
11. Laviolette O. Favreau
Léandre Lafontaine Marie A. Jordan
Dine Wiarie Lefebvre Louis Plamondon

28 février Int

NEUVAINE DE ST.-FRANCHIS XAVIER.
E Soussigué prend la liberté d’infornier ses pratiques
et le public en général, qu'il a en mains une superbe

édition de NEUVAINE DE ST.-FRANÇOIS XAVIER.
Cette édition estenrichie de l’image adaptée pourla neu-

vaine, en l’honnenr duSt. Apôtre des Indes, qu’il vend au
même prix queles autres éditions.

J.-Bre. ROLLAND.

 

24 février.
 

Jaïoriferes Smolinski.
M SMOLINSKI a l'honneur d'eunoncer au public de
IVE o Montréal et des environs, qu’il s’y est établi d’une
maniere p.rmanante. Toutes les personnes désireuses de
chauffer leurs maisons par sa méthode, sont invitées de
‘S‘adresser à lui, (laissant leur lettre à la barriére Longue
Pointe, ou à À. IA Dubois, écr., bureau de la Fabrique.)

3) déc. 18-48.

DEBENTURES!!!
1A MAISON PLAMONDON recevra toujours des dé-

bentures, à aucun montant en paiement de ses mar-

chandises. :

 

LOUIS PLAMONDON.
22 novembre 1848.
 

CHAMBRES DE

DAGUERREOTYPE.
COIN DES RULS NOTRE-DAME ET ST.-VINCENT,

AU-DESSUS DU MAGASIN DE L. P. BOIVIN.

À BUXTON a l'honneur d'informer ses amis et le
V1. public en général qu’il vient d’ouvrir des chambres,

au lieu ci-dessux, mentionné, où il se propose d’exercer
l'art de prendre des portraits à la Daguerréotype.

It warantira dans tous ses portraits une ressemblance
sati-{aisante.

Son établissement est ouvert à tous ceux qui désireront
le visiter et examiner ses échantillons. Ses prix sont très
m7 iérés.
M. BuxToN enseigne cet art et fournit des appareils de

Daguerréotype complets.
5 décembre, 1848.

SIDIETE MESDANTILE D'ECONOMIE.
E Bur‘ii Je cetce société a été transporté au comptoir
de M. ApoLeHE Roy, rue St.-Paul, No. 71.

Les directeurs s’assemblent tous les Lunbis à 8 heures
P. M.

 

CUS. BOURDON,
Secrétaire.

a: janvier 1819.

EAUX MINÉRALES
DE

PLANTAGENET.
SANS JAREILLES DANS LE PAYS.
A srande demande de ces EAUX dansla cité de Mont-

$4 réal, a encouragé le propriétaire à donner ordre aux
\ —u3 de réduire le prix, les nombreux certificats donnés
a Montréal ayant encouragé les personnes malades à ache-
ter de ces Eaux.

Agents à Montréal,
DR. rviCACLT.
W. LYMAN, Rue St.-Paul.
HOTEL QUEBYC.
SAMUEL PRICE, marché Ste.-Anne.

Il vient d’arriver des Sources de Plantagenet une provi-
sion d'eau frriche,

    
30 déc. 1543

VALNEPAHEILLE.
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ET BENEDICTION

L'ÉPOQUE.

ET extrait est contenu dane des BOUTEILLES
DURE PINTF 4 de GALLON—son prix est six fois

meilleur marché, sa qualité plug < sréable et bien SUPE-
RIEURE à aucune autre composition vendue jusqu'ici.
Il guérit sans purger, sans rendre mulade ou affaiblir le
patient.
La grande supériorité de cette Salsepareille sur tous les

vatres remèdes est que tout en chassant la maladie. il
donne de la force au corps. On s’en sert avec succès pour
guérir radicalement toutes les maladies provenant de l’im-
pureté du sang ou de la mauvaise situation du sysieme.
PRENEZ GARDE AUX IMITATIONS—Des per-

sonnes déshonnêtes ont imité nos étiquettes et mris de la
médecine dans des bouteilles de la même forme des nôtres,
Voyez si chaque bouteille à ta signature écrite de

S. P TOWNSEND.
OFFICIER DE LA MARINE DES ETATS-UNIS.
Te capitaine G. W. MeLean, membre de la législature

naguère appartenant à la marine des Etats-Unis, vous en-

voie le certificat suivant dans lequel il raconte sa propre
histoire.

Rulnway, 25 janvier, 1847.—T1 y à vu anje fns attaqué
de l’intluenza, et tout mon système tomba dans un élat de
faiblesse alarmant. On meconseilla d’essayer la Salsepa-
reitle du Dr. Townsend, et je me sentis soulagé, après en
avoir pris deux ou trois bouteilles, Jattribuai done ce
bien être à la Sulsepareille. JPai continué à eu prendre,
et je merétablis de Jour en jour. Je crois que cela a sauvé
ma vie, et je ne voudrais pus, sous aucune prétexte, ne
pas toujours avoir quelques bouteilles de ce remède chez
moi. ; G. W. McLean.

GUÉRISON DES ÉCROUELLES.
Lecertificat suivant prouve que cette Salsepareille a un

pouvoir particulier sur les maladies du sang les plus invé-
térées. Un précédent sans exemple est celui de trois per-
sonnes guéries dans la même maison.

TROIS ENFANS.
Dr. Townsend : Mon cher Monsieur—Paile plaisir de

vous informer que trois de mes enfans ont été guéris des
écrouelles cn employant votre excellente raédecine. Les
plaies qu’ils avaient, étaient fort graves; quatre flacons
de votre composition ont tout fuit disparaitre, et je viens
vous exprimer ma reconnaissance.

Asréez mes respects, etc.
ler mars 1817. ISAAC W. CRAIN, 106 Wooster-st.
AUX MERES FT AUX FEMMES MARIEES,

Cet extrait de Salsepareille a été expressement préparé
pourêtre employé dans les maladies des femmes. Aucune
femme qui parvient à cet âge critique appelé retourde
la vie” ne devrait négliger d’employer ce remède. Car
c’est un préventifcontre les horribles malalies auxquelles
les f«mmies sont sujettes à cette époque de leur vie. Ce
sériode peut être différé pendaut plusicurs années par
Pasage de cette médecine, Elle n’est pas non plus sans
secours aux jeunes filles qui arrivent à l’âge de puberté,
car ce remède est propre à assister la nature en hâtant la
circulation du sang et en donnant des forces au système.
Envérité ce remède est infiniment précieux pour toutes
les maladies délicates auxquelles les femmes sont sujettes.

Il renouvelle tout le système, et l’énergie naturelle, en
épurant le sang, sans occasionner de dérangement, sans
relâcher le systéme conune le font la plupart des méde-
cines que Pon vendpour les faiblesses chez les femmes
pendant leurs maladies.

JEUNES FILLES LISEZ CECL
Vous dont le teint est pâle, dont les yeux sont appesan-

tis, dont la figure est couverte de boutons, dont la peau

est rude et tachetée de rousseurs, vous qui vous sentez ap-
pesanties, employez une bouteille ou deux de la Salsepa-
reille du Dr. Townsend. Cela nettoiera votre sang, fera

disparaître les rousseurs et les boutons, vous rendra l’ani-

mation, le feu duns les yeux, le bien être etle teintrose et

blane, toutes choses dont l’utilité est incaleulable chez les
femmies non mariées.

GRAND REMEDE POUR LES FEMMES,
La Salsepareille du Dr. Townsend guérit radicalement

et trés vite, la consomption à son origine,la stérillité, les

descentes de matrice, les fleurs blanches, les menstrues

obstruées ouditliciles, l’incontinence d’urine.les pollutions

nocturnes et la prostration générale du système, que ce
soit ou non par unecause ou des causes inhérentes produites
par inconduite, maladie ou accident,
LFRien nest plus surprenant que les effets fortifiants

de la Salsepareille sur le corps humain. Les personnes
qui sont faibles et fucilement fatiguées, en prenant ce re-

tuède deviennent rapidement par son influence robustes et
pleines d’énergie. li combat immédiatementla faiblesse
du corps humain, faiblesse qui est la cause de la stérilité.
On ne pense pas que dans des circonstances d’une nature

aussi délicate, nous allions exhiber les certiticats de guéri-
sons accomplies par nous, mais nous pouvons assurer les
personnes nialades que noue avons reçu le rapport suivant
de mille cas de guérison. Plusieurs nières de famille qui

n’avaient pus d’enfans, après avoir employé quelques bou-
teilles de ce remede, ont vu leurs entrailles bénies par les

symptômes de la maternité. ]

Dr. ‘Townsend.—Ma femme étant depuis long-temps

malade par une faiblesse et une débilité générale, et souf-

frant continuellement d’une descente de matrice, et autres

inconvéniens, je sus que votre médecine avait opéré mer-

veille dans des cas semblables où elle avait été ordonnée,

je me procurai unflacon de votre Extrait de Sulsepareille
et je suivis les instructions qui me furent donnéesparvous,

Peu de jours apres, la santé de ma femme fut rétablie en-

tièrement. Plein de reconnaissance pour le bien que ce
remède a fait à ma femme, je m'empresse avec plaisir de

le reconnaître et de le recommander au publie,

Albany, 17 août 1844. M. D. MOORE.
au coin de Grand et de Lydius-st.

RHUMATISME ET LOMBAGO.
Cette Salsepareille est employée avev le plus grand suc-

ces dans les attaques de Rhumatisme, qu’elles soient spon-

tanées ou chroniques. Les guérisons merveilleuses qu’elle

a onérées sont vraiment très surprenantes. D’autres re-

mêdes donnent quelquefois un soulagement momentané,

mais la Salsepareille arrache la maladie du système, même
quand les muscles ct les os sout dans un étut d’enfiure.

New-York, 23 juillet, 1848.

Dr. Townsend: Mon cher monsicur.—Depuis plus de
trois ans, javais été souffrant d'horribles douleurs rhuma-

tismales.

“

Maintes fois je me suis senti si mal que je ne

pouvais vaquer à mes affaires. J'ai eu aussi le lonbago.
Aprés avoir lu dans quelques journaux un éloge de votre

Salsepareille, je songeai à en user oour voir si je pourrais

en retirer quelque soulagement. Le lombago m’a aban-

donné, et 21 ‘éprouve plus aucune douleur rhumatismmale.

Ma santé s’est améliorée depuis que j'ai suivi ce traite-

ment, j’en suis fort reconnaissant etj’espère que votre re-

mède obtiendra le succès qu'il mérite pour sonellicacité

dansces terribles maladies. Agréez, etc.
RICHARD JONES, No. 8 Doyer-st.

CRACHEMENT DE SANG.
Lisez ce qui suit et dites, si vous l’osez, que la consornp-

tion est incurable.
New-York, 28 avril 1847—Dr. Townsend : Je pense

réellement que votre Salsepareille a aidé la Providence à

me sauver la vie. Depuis plusieurs années j'avais un

rhume très dangereux qui ne faisait qu’empirer tousles
jours, À la tin je crachais du sang;j'avais des transpira-
tions pendant lu nuit, et j'étais si affaibli et si maigre que

je ne croyuis pas devoir vivre longtemps. I y à fort peu

de temps que jai employé votre Salsepareille, et elle à

opéré un changement remarquable dans ma pessonne. Je

peux maintenant me promener dans la ville, je ne crache

plus de sang et le rhume et la toux m'ont quitté. Vous
pouvez donc vous imaginer quelle reconnaissance je vous
porte pour ces résultats. Votre obéissant, ;

W. M. RUSSELL, 65 Calharine-st.
OPINION DES MILDECINS.

Ceci est écrit à cette fin de certifier que nous soussignés.
Médecins de la ville d’Albuny, avous, en différentes occu-
sions, prescrit la Salsepareitie du Dr. Townsend, et que

nous croyons qu’elle est la meilleure préparation qui ait

jamais été fabriquée sur cette place.
Signé 1, P. PULING, M. D,

J. WILSON, M. D.
R. B. BRluus, M. M.

Albany, ler avril 1845, P. E. ELMUNDORF, M, D.
Agents pour Montréal, Dr. Pieaul. rue Nouwe-Lamne,

No. 36, el coin de la rue Bousecours, devant l’Hôtel Do-
negana.

& juillet 1816.
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ONGUENT D’HOLLOWAY.
GUERISON D’ULCERES FISTULEUX ET

D'UNE PLEURESIE.

Extrail dune lettre de M, Robert Calvert, Chimiste,
a Slokeley, datée du 3 Seplembre 1847.

Au Professeur HoLLowav,

Monsieur—M. Thompson, maître de l’école nationale
de cette ville, déstre que je vous fasse connaître les paru-
cularités de son fils, lequel, après avoir été malade pendant
tro is ans et demi, a reçu le plus grandsoulagement par l’u-
suxede vos Pilules et de votre Onguent. Il est d’une cons-
sitution scrofuleuse. Par suite d’une pleurésie, son estomac
devint chargé d’un amas de matières qui finirent par se
frayer un passage à travers les parois de l’estomac et y
déterininérent trois ulcères fistuleux qui dégageaient beau-
coup de pus,il fut induit à fuire l’essai de vos Pilules et de

votre Onguent; il était alors, selon toute apparence, près
de la miurt. Son estomac rejetait tout ce qu'on lui faisait
prendre. Vos Pilules et votre Onguent ont eu l'eifet de
guérir complètement la toux et les affections d’estomac.
Ses forees et son embonpoint sont rétablis ; il a bon appé-
tit et sa digestion se fui3 bien. Il y a toute probabilité
qu'un usage encore tn peu continué de vos médecines com-

(Signé) ROBERT CALVERT,

GUESISON D’UN MAL DE JAMBE, DATANT
DE 50 ANS.

** Je, George Bourne, boucher, de Stockton-upon-Tees.
certifie parlu présente que ma fernme a eu mat à unejambe
pandunt 30 ans, causé par la rupture d’une veine. Ses
souffrances étaient horribles. lle avait été sous les soins
d'un grand nombre des plus éminens hommes de l’art du
voisuage, mais sans résultat. Elle [ut parla snite parfaite-
ment guérie en huit semuiues par les Pilules et l’Onguent
de Holloway.

(Sign) _ Geo, BOURNE,

GUÉRISON D’'ULCÈRESOUILEXISTAIT
UNE CARIE DE L’Os.

Extrait d'une lettre de M. James Wetmore, Hampton,
Nouveau Brunswick, datée Février 17, 1817,

A Messis, Peters et TiLLey,
Messieurs.— Je sens qu'il est de mon devoir envers le

Professeur Holloway de vous informer, comme ses Agens
pourcette province d’une guérison remarquable opérée sur
monfils. Il avait été affiigé d'ulcères, sur les membres et
sur le corps, depuis plus de trois ans : il en était même
sorti de petits fragmens d’os.  J’essayai plusieurs des mé-
decins de St-Jean, mais sans aucun avantage. D’après
les conseils qu'on me donna, j’essayai des Pilules et de l’On-
guent de Holloway, qui opérerent une guérison complète.
llusieurs moisse sont écoulés depuis, et il n’y a pus la
moindre apparence quela cure n’ait pas été complete.

_ (Signé) JAMES WETMORE.

GUERISON DES HEMORRHOIDES.

Extrait d’unelettre de Joseph Medcalf, Beverly, datee
Juin 17, 1847.

Au Professeur Horrowar,
Monsieur,—Pendant quelques années j'ai cruellement

souffert des Hémorrhoïdes sanguines. Par labénédiction
divine, avec l'usage de vos Pilules et de votre Ouguent,

>en ai été complétement guéri. Personne n’avait cepen-
dant plus souttert des Hémorrhoïdes q uemoi.

2 (Signé) JOSEPH MEDCALF.

TÉMOIGNAGE D'UN MÉDECIN, VERSÉ

DANSLA GUÉRISON DES MALADIES

DE LA PEAU.

Copie d'"ne lettre de W. E. Powell, M. D., 16,
Blessinæton Street, Dullin, datée 9 Février, 18417.

Au Professeur HoLLowav.
Cher Monsieur. —Àyant depuis plusieurs années don-

né monattention aux maladies cutanées, ou de la peau, je
crois qu’il n’est que juste de vous informer que dans plu-
sienrs cas jai recommandé l’usage de vos Pilules et de votre
Onguentet que je les ai vus invariablement avoir Peffet le
plus parfait dans la guérison de ces maladies.

(signé) W. £. POWELL: M. D.
Les Pilules devraient être employées conjointement

avec l’onguent dans la plûpart des cus ci-dessous :—
Mal des Jambes, Lumbago,
Mal des Seins, Hémorrhoïdes,
Brûlures au feu ou à Peau Rhumatisme,
Gerçures. PBlessures,

Cors aux Pieds, (mous), Mal aux Mammelons.
Cancers, Mal de Gorge,
Fistules, Maladies de la Peau,
Jointures contractées, Scorbut,
Goutte, Humeurs à la Tête,
Enflures Glanduleuses, Turueurs,
Ulcères,

Agents, pour Montréal, Dr. PICAULT, rue Notre
Dame, No, 36, au coin de la rue Bonsecours, devant
l'Hôtel Donegana, et MM. et SAVAGE, Cie. rue
Notre Dame.

N. B.—Des directions, enseignant la manière de s’en
servir, sont attachées à chaque pot ou boite.

Pharmacie dubBr.Picault
@,
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CI-DEVANT DE LA RUE ST-PAUL.

E* outre de son grand assortiment de MÉDICAMENTS,
PARFUMERIES, ete., etc. on trouvera à sa Phar-

macie tous les Médicaments à Patente les plus renommés
innoncés dans les Gaza ‘es. Tels que :—
Pilules de Brandreth Do du Perou
Jo do Cooper Do Ste. Geneviève
Du do Moffatt Baume de Copahu, etc.
Do do Harvay Elixir Pulmonaire
Do do Morrison Do do de longue vie
Po do Holoway Do do l’arégorique
Do do Frank Essences de Citron
Do do Smith Do do Oranges
Do do Purr Do d’Epinette
Po do D’Halsey Esssences de Ratafia
Do da Do do Pepermint
Do do Lee ete. ete. Do do Canelle
Baume de Wistar Do do Bergamotte
Do Pulmonaire Do do Muse
Do do Liverwort Do do Roses, ete.
Variété de Pastilles ou Lozanges médicamentésà l’usage

des enfants, etc., ete, etc.

NUOTA.—On garantit véritables (Genuine) tousles re-
médes pris dans [a Pharmacie. Les personnes qui achete-
ront des médicaments pourront consulter le Médecin gratis.
—Visites et consultations en ville.
Montréal. 19 mai 1848.

T. CADOTTE,
ARCHAND de Cuir, Harnais, Bottes,
Souliers, ete, ete, etc, à l’enseigne de la

BOTTE ROUGE.

PLACE JACQUES QUARTIER.

137 Bottes superfines faites à ordre.
- 24 mai IS48.

 

 

 

Le Repertoire National,
OU RECEUIL

DE LITTÉRATURE CANDIENNE,

N peut s'abonner à cette publication, chez MM. Fabre
etcie, à la chambre de lecture de Pinstitut-Canadien.

à PHôtel du Canada et à Hôtel de Québec, au bureau de

l’Avenir où en s’adsessamfranc de port à MM. Lovell
Gibson.  20 nov. 1848,

Eaux Hinerales
DE PLANTAGENET,
SANS PAREILLES DANS LE PAYS.

N établissant des azences à Montréal, pour la vente
de ces eaux inappréciables, le propriétaire est con-

vaineuque leurs vertus une fois connues ne pourront man-
quer de faire reconnaître amplement leur efficacité.

Cefait posé, il invite l’atiention des citoyens de Montréal,
et des environs généralement. mais plus particulièrement
les Médecins et autres hommes de science, à faire une in-
vestigation de leurs qualités. et voir leurs effets, de ma-
niere qu'ayant prouvé leur valeur inappréciable par des
expériences faites, elles pourront contribuer à soulager
l’humanité souflrante ,en rendant témoignage à leur merite.
La supériorité des eaux Ininerales, sur ce qui est d'imi-

tation, inventée par la niain de l’homme, est admise par
tous les savans ; car, sous ce rapport comme dans bien
d’autres cas. les efforts humains tombent bien au-dessous
de l’œuvre divin de la nature.

Pour purifier le sang et donnerde la vigueur au système
les eaux de Plantagenet sont reconnues par ceux qui en
ont bu, pour être sans égales, et quoique tout récemment
découvertes, et comme dans leur enfance pour parler ainsi,
elles ont été employées avec avantage dans des cas d’affée-
tions de rhumatisme, et des guerisons d'autres maladies
ditlérentes ont été obtenues parleur efficacité.

Enfin, il prie tous ceux qui se trouvent attaqués de quel-
ques maladies, de venir et boire de l’eau de Plantagenet,
car, enelles y trouveront vie nouvelle,

AGENTS A MONTRÉAL:
DR. PICAULT.
HOTEL QUEBEC.
W, E. BOWMAN, Ecr.

Apothicaire, Rue M°Gill
CHARLES LAROCQUE,

Propriétaire.
19 août 1840.

 

Ceci est pourcertifier que les Eaux Minérales de Plan-
tagenet ont été en usage dans ma famille et le voisinage,
pendant nombre d’années, comme un breuvage guérissant
de tous maux. Je les ai trouvées plus fortes et plus bien-
faisantes que toutes les autres eaux minérales connues dans
l’Ottawa, bien que je me sois servi de toutes, je pense.
Ona fait usage de ces eaux pour rhumatisme, hydropisie,
diabête. dyspepsie et plusieurs autres maladies et on en a
reçu l’effet le plus salutaire. Je les crois d’une valeur
inestimable.

WM. DOLE, J. P.
Petite Nation, 23 septembre 1848.

 
Je suis prête à déclarer sous serment que jai eu une

jambe et un pied entlés qui m'ontfait cruellement sonffrir
pendant plus de trente ans ; et qu’après avoir bu pendant
trois mois de l'eau minérale de l’lantagenet, je suis main-
fenant parfaitement guérie. C’est pourquoi je recom-
mande à tous ceux affligés de maladie semblable de boire
de ces eaux fameuses. °

DAME JULIE GELINEAU.
Rigaud, 15 sept. 1848.
 

Je certifie que pendant 3 à 4 ans, j'ai eu une douleure
aigue dans le côté et que jai en vain essayé différents
remèdes. Depuis 3 à 4 semaines, je me suis mis à boire
l’eau des Sources de Plantagenet et depuis je suis parfaite-
ment bien,

DANIEL ALLEGAY.
 

Depuis huit mois, je crachais le sang, et depuis huit
jours que je bois de l’eau minérale de Plantagenet je suis
mieux, et mes forces sont doubles de ce qu’elles étaient.

AUGUSTIN LAFLAMME.
Montréal, 15 août 1848.

 

GUERISON EXTRAORDINAIRE.—Je certifie que mon
épouse, depuistrois années, a été bien malade,et d’une nia-
ladie bien grave, et elle à fait usage de beaucoup de remé-
des qui ne lui ont rien fait, mais depuis qu’elle boit de cette
fameuse Eau des Sources Minérales de Plantagenet, elle
est parfaitement bien.

Montréal, 4 sept. 1848. H. LAURIN.
 

Je dirais sous serment que quand je lesse de boire de l’eau
de la source Minérale de Plantagenet a present sous le con-
trole de M. Charles LaRocque,je suis incapable de vaquier

a mes affaires et lorsceque j'en bois je me porte bien.
PAUL SABOURIN.

Plantagenet 8 août 1848.

DANDEE, Îr. août 1848.

C'est avec beaucoup de plaisir que j'attire l’attention
publique sur les eaux minérales de Plantagenet. Je
n’hésite pas à dire qu’elles possédent toutes les qualités
égales si non supérieures à toute les autres eaux de la Pro-
viace. En ayant fait usage moi-même,il est de mon de-
voir de rendre mon faible témoignage en leur faveur et de
le joindre à ceux qui ont déjà été donnés. Le gout de ces
eaux est agréable et leureflet est salutaire.

L. H. MASSON, Médecin-
 

NORTH LANCASTER,le 2 juillet 1848.
Je Soussigné, certifie que plusieurs personnes, à ma

connaissance, eyantfait usage de l’eau de la source miné-
rale de Plantagenet, s’en sont bien trouvées et surtout ont
éprouvé de grands soulagements dans les cas de thuma-
tisme.

Docr. M. P. L. LEDUC.
 

Je certifie qne ma femme, trois de mes enfans et moi,
tous bien malades du typhus, les Docteurs nous avaient
comdamnés. Nous avons envoyé chercher de l’eau de la
scource minerale de Plantagenet, et nous avons recouvré la
santé, avec la grâce de Dieu.

LOUIS THOMAS.
Petite Nation, 21 juillet 1848.

 

J’éprouve un grand plaisir à appeler l’attention publique
sur les Eaux Minérales de Plantagenet, dont les excellen-
tes qualités pour restaurer le systeme et lui donnerla force,
ne sont surpassées par aucun encette province. Je dis ceci
en connaissance de cause, ayant but de presque toutes les
autres sources du pays. Que ceux qui sont aflligés de
maux de tête, absence d’appétit, etc. essayent ces eaux et
leur sucsès est assuré.

H. J. LARKIN.

9 septembre, 1848.
 

Ayant été dernièrementretenu dans ma chambre pen-
dantdeux jours, par des douleurs que je ressentais dans
tout le corps depuis la tête jusqu’aux pieds, le tout accom-
pagué d’une forte dysenterie. J'ai fait demandé et ai pris
de l’eau des sources de Plantagenet, actuellement sous la
direction de M. Charles Larocque, Senior, et je ne me
suis servi, dans le dit cas, que d’apeuprès unepinte, et,
je cerlifie par la présente, qu’avec la grâce de Dieu, j’at
lecouvré la santé, et celà, aussi peu après avoir fait usage

J «l’eau susdite. Donné sous mon seing, 4 Plantagenet
« août 1848. W. KEARNES, J. P.

 
Je certifie, que depuis plusieurs années je souffrais hor-

riblement de douleurs rhumiatismales, malgré tous les soins
et traitements de nos médecins, et qu’après avoir fail

usage de l’eau de la source minérale de Plantagenet, pen-
dant quelque temps je me trouve complétement guéri.

JEAN-BAPTISTE LECUYER, Cult.
  

Je soussigné certifie que j'ai été malade pendant dix-

huit mois; que j'ai été dans unefaiblesse coutinuelle à ne
pouvoir n'habillier et qu’ayant bu des eaux de Plantagenct
dont M. Chs. LaRocque, est le propriétaire, j'ai été par-
faitement guérie.

MARGUERITE PILON.
Plantagenet 11 août 1848.

Je certifie par les présentes que j’ai fait usage, durant
peude tems, des eaux minérales de Plantagenet, et qu’elles

m’ont fait beaucoup de bien, et queje les crois supérieures
à toutes autres de cette espèce.

JOHN McDONALD.

 

GUERISON EXTRAORDINAIRE.

Je certifie que depuis que j’ai eu le choléra que je suis

resté infirme de mes jambes et même sourd. Je Pai été

jusqu’à ce que j’eus pris des eaux des sources de Plautage-
net. J'avais pris des renièdes au inontant de £300 au
moins, mais en vain, quand j’entendis parler des sources

de Plantagenet. Je me fis transporté chez un de mes amis,

auprès des sources et j'y demeurui peudaut dix semaines.

Durant ce tems là, je mne suis lavé avec cette eauet j’en

bu réculièrement. Lorsque je quittai les sources, j'étais
parfaitement guéri et j’enteudais bien et je suis eucore en
bonne sauté.

P. S. T. CONKY.
JP

Brook, Jer rovembre, 1848.

- Le Directeus-Gérant, 

Atelier Typegragkic
P. SeyUN

RUE ST-VINCENT La RUE ST-VINCENT.

 

Le.

On exécute cetateliertoutes sortes d’ouvragestel que
Livres, Pamphlets,
Catalogues, Bbiilets d’Enterrement,
Cartes d” Adresse, Circulaires,
Chèques, Polices d’assurance,
T raites, Cartes de Visites,
Connuissements, Annonces de L'iligences,

Programmes de Spectacles.ete.
, Letout avec goût et célérité. ‘Tout le matéricl de son
établissement est neuf, acheté depuis 5 ou 6 mois seule-
ment.

A meilleur marche quejamais ! 1!
P. GENDRON.

13 décr. 1848.

ORGUE A VENDRE.
[ N superbe ORGUE à vendre, (Cinq Jeux complets)
X&7 peut être vu à l’église Bonsecours. Pour plus amples
informations s'adresser à

 

TOUSSAINT CHERRIER.
84 rue St.-Denis.

21 février, 1849. ens

AVIS.
AUX CAPITALISTES ET AUTRES DU CANADA

ET DES ÉTATS-UNIS I’AMÉRIQUE.
E Village d'Industrie étant situé sur ia Riviere de

du L'Assomption, au centre d'une grande population, aans
le district de Montréal, et qu’à onze milles du fleuve St
Laurent, avec la perspective dy communiquer Fan pro-
chain par un chemin de fer maintenant en construction,
offre de grands avantages aux cagitalistes et antres person-
nes entreprenantes, qui désireratent utiliser les nombreux
pouvoirs d’eau que la dite rivière renferme, particulière-
ment dans le voisinage du dit Village d'Industrie. par la
conetruction de diverses manufactures dont le Canada a
un si grand besoin.
Et les soussignés désirant encourager toute espèce de

manufacture dans le dit Village d’Industrie, font savoir au
public en général, qu’ils sont’ disposés de verdre ou louer
à long-terme, (par titre incontestable et exempt de cens et
rentes et de lods et ventes.) les dits pouvoirs d’eau, avec

les terrains bécessaires aux dites manufactures; le tout à
des prix et conditions trés favorables aux acheteurs.

B. JOLIETTE,
P. C. LEODEL,
G. De LANAUDIERE,
A. T. VOYER.

 

Village d’Industrie,
le 20 décembre 1848.

ess DR. BOUDRIAS,
WE? RUE LAGAUCHETIERE,
à FAUBOURG QUÉBEC.
22 juillet 1848.

 

  
 

    

FERBLANTIER.

RUE ST.-LAURENT, EN FACE DU MARCHÉ.

VER'TI ses amis et le public en général, qu’il vient
d’ouvrir une boutique de Ferblantier à l’endroit ci-

dessus.
Ouvrages de toutes sortes en main et faits à ordre.
14 juin, 1848.

LS. BETOURNAY,
AVOCAT,

BUREAU DE J. U. BEAUDRY, ECR.
RUE CRAIG.

Z, CHAPELEAU,
RELIEUR ET LIBRAIRE.

 

 

COIN DES

RUE NOTRE-DAME ET ST.-VINCENT,

MONTREAL.
3 février, 1849.

DOUTRE et LENOIR,
Avocats,

No. 14, RUE ST. VINCENT.
6 décembre 1848.

C. FF. PAPINEAU,
NOTAIRE DE LA BANQUE DU PEUPLE

164, Rue NoTre-DAME.

CH=. LABEKGE,
AVOCAT,

Rue ST.-VINCENT No. 10.

 

 

 

| fabreche-Viger et Duranceau,

AVOCATS,
No. 14, Rue SAINT—-VINCENT.

P. N. DORION.
DÉPUTÉ ARPENTEUR PROVINCIAL

No. 61 rue Craig
Maison de pension de L. RICHARD.
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